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Les retombées économiques de l’Accord de libre-échange 

Canada- Chili 

Bureau de l’économiste en chef 

Sommaire 
 

Entré en vigueur le 5 juillet 1997, l’Accord de libre-échange Canada-Chili (ALECC) a été, à 

plusieurs égards, une première pour le Canada et le Chili. Pour le Canada, il s’agissait du premier 

accord de libre-échange conclu avec un grand pays sud-américain, et de l’accord du genre le plus 

important sur le plan économique depuis l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA). 

Pour le Chili, il constituait le tout premier accord de libre-échange global signé avec un pays 

industrialisé de pointe. 

Les quinze années écoulées depuis l’entrée en vigueur de l’ALECC offrent suffisamment de 

recul pour permettre d’évaluer les progrès réalisés grâce à l’accord et d’examiner dans quelle 

mesure l’accord a donné les résultats escomptés. Au cours de la période, les avancées se sont 

multipliées en théorie du commerce, au sujet notamment de l’importance de la variété et de 

l’effet de la libéralisation du commerce sur les produits nouveaux ou existants. Ainsi, l’ALECC 

constitue une source de données empiriques sur les effets d’un ALE sur la « marge extensive » 

(l’introduction de nouveaux produits dans une relation commerciale) et sur la « marge 

intensive » (la fluctuation du volume des échanges de produits déjà en circulation). Enfin, le 

Chili a signé de nombreux autres ALE depuis l’ALECC, soit plus de 18, entre autres avec 

l’Union européenne, les États-Unis, le Mexique et la Chine; à cet égard, l’ALECC constitue une 

plateforme tout indiquée pour évaluer l’effet de l’érosion de la préférence tarifaire découlant de 

la multiplication des ALE. 

L’ALECC a essentiellement tenu ses promesses en permettant aux deux pays d’intensifier 

notablement leurs échanges bilatéraux, tant les échanges existants (marge intensive) que les 

nouveaux échanges (marge extensive), et de générer un fort accroissement des revenus. 
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a) En moyenne, les échanges commerciaux bilatéraux entre les deux pays ont crû de 12,2 % 

plus rapidement qu’ils ne l’auraient fait n’eût été l’ALECC. 

b) Les exportations du Canada à destination du Chili ont affiché une croissance de 5,4 % en 

moyenne entre 1997 et 2011, contre seulement 1,7 % pour l’ensemble de l’Amérique 

latine. 

c) En 2011, le Chili s’est hissé au rang de troisième destination en importance des 

exportations du Canada en Amérique latine, derrière le Mexique et le Brésil, alors qu’il 

occupait le septième rang en 1997. 

d) L’essentiel des gains réalisés au chapitre des échanges commerciaux a été attribuable aux 

nouveaux échanges, c’est-à-dire aux produits qui ne faisaient pas l’objet d’échanges 

avant la signature de l’ALECC et pour lesquels l’accord a abaissé le seuil d’entrée. Les 

nouveaux produits ont contribué pour 90 % à l’augmentation nette de la valeur des 

exportations canadiennes au Chili. 

e) L’ALECC a procuré des avantages allant au-delà de ceux traditionnellement associés à 

l’élimination tarifaire. Il est donc permis de croire que les mesures visant à libéraliser les 

investissements et les services, couramment adoptées dans les accords de libre-échange 

de nouvelle génération, ainsi que l’assurance additionnelle conférée par un accord 

commercial, pourraient influer plus fortement sur les échanges bilatéraux de 

marchandises que la réduction des tarifs. 

f) Dans l’ensemble, les gains annuels pour la prospérité économique du Canada attribuables 

à l’ALECC ont totalisé environ un quart de milliard de dollars (ou 250 millions 

de dollars). 

g) Si le Canada a vu s’accroître sa part dans le marché du Chili après l’entrée en vigueur de 

l’ALECC, ses avantages préférentiels au Chili se sont amenuisés à la suite de la signature 

d’accords entre le Chili et des pays tiers. 

 

L’ALECC donne les résultats escomptés en favorisant l’intensification des 
échanges commerciaux entre les deux pays. 
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La valeur des exportations du Canada à destination du Chili a plus que doublé entre 1997 et 2011, 

étant passée de 392 millions de dollars à 819 millions de dollars, au rythme d’une hausse 

annuelle de 5,4 % durant les quinze dernières années. Cette croissance est nettement supérieure à 

celle de la valeur des exportations dans les autres grands pays sud-américains, comme 

l’Argentine et le Brésil, avec lesquels le Canada n’avait pas d’accord commercial préférentiel. 

Durant la même période, les exportations de marchandises du Canada dans l’ensemble de 

l’Amérique latine n’ont gagné que 1,7 %. À la faveur de cette croissance exceptionnelle, le Chili 

s’est hissé au rang de troisième destination en importance des exportations du Canada en 

Amérique latine en 2011, derrière le Mexique et le Brésil. Par comparaison, le Chili était le 

septième marché en importance en Amérique latine en 1997. 

La croissance des importations canadiennes de marchandises en provenance du Chili observée 

depuis la signature de l’ALECC est encore plus remarquable. Évaluées à 1,9 milliard de dollars 

en 2011, les importations canadiennes totales de marchandises en provenance du Chili ont été 

six fois plus élevées qu’en 1997, alors qu’elles s’étaient chiffrées à 326 millions de dollars. 

Même si l’on exclut les métaux précieux, qui ont contribué pour environ 50 % à l’augmentation 

totale nette des importations en provenance du Chili et qui n’étaient pas visés par l’ALECC, les 

importations en provenance du Chili ont plus que triplé. 

 

Fort diversifiées, les marchandises grâce auxquelles le Canada a réalisé des gains d’exportation à 

destination du Chili comprenaient le minerai, les machines et le matériel, les huiles et les 

combustibles minéraux, les produits du fer et de l’acier, les plastiques, les graisses animales et 

les huiles végétales, les produits chimiques, les produits pharmaceutiques, le matériel médical et 

les instruments de précision, ainsi que les outils en métaux communs. Les gains d’importation en 

provenance du Chili étaient surtout attribuables aux pierres et métaux précieux, au cuivre, aux 

poissons et aux fruits et légumes comestibles. 

 

Dans l’ensemble, les résultats de recherches économétriques poussées montrent que la croissance 

des échanges commerciaux bilatéraux entre les deux pays a été de 12,2 % plus rapide en 

moyenne qu’elle ne l’aurait été en l’absence de l’ALECC. 
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La croissance des échanges commerciaux est en bonne partie attribuable aux 
nouveaux échanges, c’est-à-dire à des produits qui ne faisaient pas l’objet 
d’échanges bilatéraux avant l’ALECC. 
 

Le Chili se situe au deuxième rang des destinations de choix pour les exportateurs canadiens en 

Amérique du Sud, derrière le Brésil. Le nombre d’entreprises canadiennes qui ont exporté au 

Chili après l’entrée en vigueur de l’ALECC a plus que doublé pour atteindre 1 281 en 2010, 

comparativement à ce qui était observé avant la signature de l’accord. 

 

Le nombre de produits que le Canada a exportés au Chili a lui aussi plus que doublé pour 

atteindre 1 759 produits en 2011, par rapport à 848 produits en 1996. Comme 267 produits ont 

été retirés de l’ensemble des exportations, ce sont plus précisément 1 178 nouveaux produits qui 

ont élargi l’éventail des exportations canadiennes à destination du Chili. Les nouveaux produits 

qui n’étaient pas exportés en 1996 ont contribué pour 90 % à l’augmentation nette de la valeur 

des exportations canadiennes au Chili. 

 

Le nombre de produits que le Canada a importés du Chili a presque triplé entre 1996 et 2011, 

étant passé de 454 à 1 210. L’ajout de 922 nouveaux produits et le retrait de 166 autres ont porté 

l’augmentation nette du nombre de produits importés du Chili à 756 produits. Les nouveaux 

produits qui n’étaient pas importés avant l’entrée en vigueur de l’accord de libre-échange ont 

contribué pour 76 % à l’augmentation nette de la valeur des importations. 

 

L’ALECC a généré des retombées dépassant les retombées associées 
habituellement à l’élimination des droits de douane. 
 

Après l’entrée en vigueur de l’ALECC, c’est pour les produits déjà exempts de droits de douane 

avant l’Accord et les produits qui ont fait l’objet d’une réduction de droits de douane de plus de 

10 p. 100, que la croissance commerciale la plus importante a été observée. L’augmentation des 

échanges de produits exempts de droits de douane met en évidence le fait que les accords 

commerciaux de la « nouvelle génération », comme l’ALECC, permettent souvent des retombées 

qui dépassent les retombées associées traditionnellement à l’élimination ou à la réduction des 

droits de douane. La mise en œuvre de mesures visant à libéraliser les investissements et les 
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services de même que la plus grande certitude qui résultent de ces accords commerciaux 

pourraient avoir un effet bien plus grand sur le commerce bilatéral des marchandises que l’effet 

produit par une simple réduction des droits de douane. 

 

Le grand nombre d’ALE signés par le Chili après la signature de l’ALECC a freiné 
la croissance soutenue des exportations canadiennes vers le pays. 
 

Le Chili a signé de nombreux ALE après avoir signé l’ALECC, et elle en compte actuellement 

18, notamment avec l’Union européenne, les États-Unis, le Mexique et la Chine. Si ces ALE ont 

érodé la préférence tarifaire accordée aux produits canadiens dans le marché chilien et ralenti le 

rythme de la croissance des exportations canadiennes au Chili, on observe que ce ralentissement 

a surtout marqué les exportations canadiennes traditionnelles et que la croissance des nouvelles 

exportations canadiennes n’a été que faiblement touchée. 

 

Ce constat s’explique par le fait que les consommateurs des deux pays ont grandement apprécié 

les nouveaux produits rendus accessibles aux termes de l’ALECC. Par ailleurs, comme le Chili 

est une économie relativement petite qui abrite seulement 17 millions d’habitants, cela limite, 

tout comme les pressions concurrentielles des pays tiers, les possibilités d’expansion du volume 

commercial de chaque nouveau produit canadien. 

 

Les gains sur le plan du bien-être économique découlant de l’ALECC se chiffrent 
à environ un quart de milliard de dollars (ou 250 millions de dollars) 
annuellement. 
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1. Introduction 
 

Entré en vigueur le 5 juillet 1997, l’Accord de libre-échange Canada-Chili (ALECC) a été, à 

plusieurs égards, une première pour le Canada et le Chili. Pour le Canada, il s’agissait du premier 

accord de libre-échange conclu avec un grand pays sud-américain, et de l’accord du genre le plus 

important sur le plan économique depuis l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA). 

Pour le Chili, il constituait le tout premier accord de libre-échange global signé avec un pays 

industrialisé de pointe. 

L’année 2012 marque le 15e anniversaire de la mise en œuvre de l’ALECC, permettant assez de 

recul pour permettre une évaluation probante des effets de l’accord, et de la mesure dans laquelle 

il a donné les résultats escomptés. C’est sur ces questions que porte la présente étude. 

L’évaluation de tout accord commercial préférentiel (ACP) conclu avant la vague d’accords de 

ce type qui ont été établis par la suite est toujours un défi en raison de l’érosion progressive des 

préférences mutuelles accordées au moment de la signature. En effet, les préférences créées en 

vertu de nouveaux accords de libre-échange recoupent fréquemment les préférences créées en 

vertu d’accords avec de tierces parties. Il s’agit d’une question importante en vue d’évaluer les 

accords commerciaux préférentiels du Canada, lequel, comme la grande majorité des économies 

industrialisées et des économies en développement, tente activement de négocier de nouveaux 

accords de libre-échange bilatéraux et régionaux dans la foulée de l’impasse des négociations 

commerciales multilatérales menées dans le cadre du Programme de Doha pour le 

développement de l’Organisation mondiale du commerce. 

La question est d’autant plus pertinente dans le cas du Chili, qui a conclu des accords 

commerciaux préférentiels avec la quasi-totalité de ses principaux partenaires économiques 

depuis la signature de l’ALECC. Les préférences offertes en vertu de ces accords se recoupent 

largement, ce qui érode la valeur des concessions initialement offertes au Canada et aux autres 

pays avec lesquels le Chili a conclu des accords commerciaux préférentiels (mais leurs avantages 

préférentiels persistent par rapport aux autres éventuels partenaires commerciaux). L’ALECC 

représente donc une expérience naturelle sur l’importance et la nature des bienfaits des accords 
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commerciaux préférentiels dans un contexte où ces derniers se multiplient et modifient 

rapidement l’équilibre du système commercial mondial. 

La prochaine section propose une méthode d’évaluation de l’ALECC fondée sur la littérature 

récente portant sur les accords commerciaux préférentiels. Cette méthode pose les bases de 

l’évaluation quantitative des effets économiques de l’ALECC, qui est présentée dans les sections 

suivantes. La section subséquente consiste en un résumé de l’évolution des environnements 

macroéconomiques du Canada et du Chili au cours de la période d’entrée en vigueur de l’accord. 

Ensuite, la méthode proposée est appliquée aux données et les résultats de l’évaluation 

quantitative sont présentés. La dernière section offre un résumé des résultats. 

2. Méthode d’évaluation 
 

2.1.  Revue de la littérature sur l’évaluation économique des accords 
commerciaux préférentiels 
 

L’analyse formelle des effets économiques des accords commerciaux préférentiels a commencé 

par les travaux précurseurs de Jacob Viner il y a plus de cinquante ans (Viner, 1950). 

Contrairement au préjugé habituel voulant que la libéralisation des échanges est toujours 

avantageuse, selon Viner les accords commerciaux préférentiels peuvent être avantageux ou 

préjudiciables pour les pays concernés, parce que la nature préférentielle de ces accords a pour 

effet de générer des échanges commerciaux, mais aussi d’en détourner. Selon Viner, les gains 

économiques pour les pays signataires dépendent donc de l’importance relative de la création et 

du détournement des échanges. 

 

Dans l’esprit de la théorie de Viner, les effets économiques des accords commerciaux 

préférentiels peuvent se résumer en termes d’exportations et d’importations (WTO, 2011). 

Deux effets sont observables du côté des exportations: 
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Amélioration de l’accès au marché – L’accès au marché est amélioré pour les exportateurs 

des pays signataires d’accords de libre-échange (ALE) lorsque les tarifs intérieurs et ceux 

des pays partenaires sont éliminés ou réduits. 

 

Avantages préférentiels − Les exportateurs des pays signataires d’un ALE bénéficient 

d’avantages préférentiels par rapport aux exportateurs de pays tiers, avantages qui 

n’existeraient pas si la libéralisation des échanges était multilatérale et non discriminatoire. 

Cependant, ces avantages préférentiels s’érodent si le pays partenaire conclut un nouvel 

accord préférentiel avec un pays tiers. 

 

Du côté des importations, les effets sont ambigus : 

 

Création d’échanges commerciaux - Cet effet représente l’augmentation des importations 

provenant des pays partenaires à la suite de la libéralisation; ces importations prennent la 

place d’une production intérieure plus coûteuse et moins efficace. Ce type de croissance 

des importations se traduit par une amélioration de la prospérité économique. Par 

exemple, supposons que le pays d’origine A signe un accord commercial préférentiel 

avec un partenaire B (voir la figure 1). Dans cette situation, les importations du pays B ne 

sont plus sujettes à tarifs, et le prix intérieur des biens est réduit à P. À ce prix, le pays 

d’origine importera une quantité Q2 – Q1 de produits du pays B. Si le pays A a conclu son 

accord préférentiel avec le pays dont la production est la plus efficace, l’accord se traduit 

par une création nette d’échanges commerciaux. Les gains réalisés de la sorte sont 

mesurés par les triangles ombragés « b », qui représente les gains en surplus des 

producteurs, et « d », qui représente les gains en surplus des consommateurs. Le 

gouvernement perd tous les revenus des droits précédemment prélevés sur le produit 

(représentés par la zone « c »). Ainsi, l’effet net de l’accord commercial préférentiel sur 

la prospérité économique du pays est positif, les gains équivalant à « b + d ». 
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Figure 1 : Effets de l’élimination des tarifs sur la prospérité économique 
 

Détournement d’échanges commerciaux – Cet effet représente les importations qui sont 

détournées d’un fournisseur plus efficace vers un partenaire moins efficace en raison du 

traitement préférentiel accordé à ce dernier, ce qui se traduit par une réduction de la prospérité 

économique. Cet effet ne se produirait pas si la libéralisation des tarifs était effectuée de façon 

non discriminatoire. 

 

Les effets des accords commerciaux préférentiels ne se limitent pas à la création et au 

détournement des échanges tels que définis dans l’hypothèse de Viner. Des recherches 

subséquentes menées dans les années 1980 et 1990 dans le contexte de la « nouvelle théorie du 

commerce », et dans les années 2000 dans le cadre de la « nouvelle nouvelle théorie du 

commerce » ont permis de mieux comprendre les sources des gains réalisés grâce à la 

libéralisation. 

Pr
ix

Quantité

P + Droits

P
a b c d

OOrigine

DOrigine

Q1 Q3 Q4 Q2

OMonde + Droits

OMonde
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La « nouvelle théorie du commerce », conçue dans les années 1980, a tenté d’expliquer la hausse 

des échanges intra-industries de produits différenciés parmi des pays bénéficiant de niveaux de 

revenus similaires à partir de la préférence pour la variété des consommateurs et de la 

différenciation des produits offerts par des entreprises en situation de concurrence 

monopolistique qui profitent d’économies d’échelles croissantes1. Selon cette théorie, la 

préférence pour la variété des consommateurs et leur disposition à payer davantage pour cette 

variété est le principal moteur des échanges de produits différenciés entre les pays. Les 

producteurs investissent pour créer des produits de créneau en réponse à la demande de variété 

des consommateurs, et ce faisant réalisent des profits monopolistiques dans ce marché de 

créneau. Cependant, comme le marché se fragmente en créneaux, les producteurs peinent à 

réaliser les économies d’échelle nécessaires à leur survie. Le libre-échange, au moyen d’accords 

commerciaux préférentiels, permet d’élargir les marchés et les producteurs peuvent ainsi profiter 

d’économies d’échelle pour leurs produits de créneau. La libéralisation du commerce réduit aussi 

la mainmise des producteurs établis sur le marché en permettant aux concurrents étrangers d’y 

entrer. La libéralisation économique se traduit par une variété de produits accrue à prix réduit 

pour les consommateurs, et par un marché élargi pour les producteurs. 

 

La « nouvelle nouvelle théorie du commerce », plus récente, met l’accent sur le rôle central des 

entreprises dans le commerce international2. Elle cerne « l’effet de réaffectation » entre les 

entreprises comme nouvelle source de gains attribuables aux échanges commerciaux. La théorie 

prend appui sur les importantes différences qui existent entre les entreprises, même dans des 

industries étroitement définies. Certaines entreprises peuvent être plus importantes, plus 

productives et plus profitables que les autres. Lorsque le commerce est libéralisé, les entreprises 

les plus productives prospèrent et s’étendent dans de nouveaux marchés, alors que les entreprises 

 
1 Les études fondatrices de la « nouvelle théorie du commerce » sont Krugman (1979, 1980, 1981), Dixit et Norman 
(1980), Lancaster (1980), Helpman (1981), et Ethier (1982). Helpman et Krugman (1985) ont intégré la 
différenciation des produits et les économies d’échelle dans un modèle de la dotation en facteurs des avantages 
comparatifs, qui est devenu le modèle normalisé pour les analyses empiriques. 
2 Melitz (2003) et Bernard, Eaton, Jensen et Kortum (2003) sont les études fondatrices de la « nouvelle nouvelle 
théorie du commerce »; c’est le modèle de Melitz qui est utilisé comme cadre habituel pour les recherches 
empiriques depuis. Tybout (2003) présente une revue des nombreuses recherches empiriques sur les entreprises qui 
ont jeté les bases des théories commerciales axées sur les entreprises. Redding (2011) et Melitz et Trefler (2012) 
constituent des revues récentes de la littérature pertinente. Ciuriak et coll. (2011) résument les implications en 
matière de politiques. 
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les moins productives régressent et peuvent même disparaître du marché lorsqu’elles sont 

confrontées à la concurrence étrangère. En conséquence, la productivité moyenne de l’industrie 

augmente parce que les parts de marché et les ressources sont réaffectées des entreprises les 

moins efficaces vers les entreprises les plus efficaces. Il s’agit d’une nouvelle source de gains 

attribuables au commerce, outre ceux retirés des avantages comparatifs et de la spécialisation, de 

la variété des produits et des économies d’échelles, lesquels sont déjà couverts par la théorie du 

commerce classique et par la « nouvelle » théorie du commerce. 

 

Avant l’avènement de la « nouvelle théorie du commerce », les effets de la libéralisation du 

commerce étaient généralement considérés en termes d’augmentation du volume des échanges 

de produits déjà en circulation – de fait, dans la mesure où le commerce a une incidence sur la 

variété, la théorie des avantages comparatifs suppose une restriction de l’éventail de produits de 

chaque pays à mesure que chacun se concentre sur la production et l’exportation de ceux qu’il 

produit le plus efficacement. La possibilité d’une variation de ce mélange de produits, en 

particulier l’introduction de nouveaux produits, de nouveaux marchés et de nouvelles entreprises 

dans un cadre de libre-échange accru, était simplement ignorée. Il est maintenant bien établi que 

la réduction des coûts du commerce au moyen des réductions de tarifs et de la facilitation des 

échanges se traduit non seulement par une augmentation des échanges de produits existants (« la 

marge intensive du commerce »), mais aussi par la création de nouveaux échanges grâce à 

l’entrée de nouvelles entreprises et de nouveaux produits sur le marché (« la marge extensive du 

commerce »). 

L’effet de la marge extensive est manifeste dans la « nouvelle nouvelle théorie du commerce », 

qui tient explicitement compte des coûts fixes et des coûts irrécupérables3 que doivent payer les 

entreprises pour s’établir dans les marchés internationaux. Beaucoup d’entreprises, y compris 

certaines des plus productives, s’abstiennent d’exporter leurs produits parce qu’elles ne sont pas 

certaines de pouvoir le faire en assez grande quantité pour compenser ces coûts considérables. 

Les accords commerciaux préférentiels favorisent la participation de ces entreprises aux marchés 

internationaux en abaissant le seuil d’entrée, au premier chef en diminuant l’incertitude relative à 

 
3 Ces coûts, parfois appelés « coûts d’entrée », comprennent les coûts d’acquisition des renseignements sur le 
marché, de sélection de partenaires étrangers, de conformité aux exigences réglementaires étrangères et de création 
de réseaux de distribution et de service après-vente dans le nouveau marché. 
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l’accès aux marchés grâce aux diverses dispositions d’abolition des tarifs comprises dans les 

accords préférentiels. 

L’augmentation des marges extensives est particulièrement importante pour la prospérité 

économique des pays. Si un pays, surtout un pays important, augmente fortement les 

exportations de tous ses produits, leur prix sur le marché mondial risque de diminuer, ce qui se 

traduira par un effet négatif sur les termes de l’échange de marchandises. À l’opposé, si le pays 

exporte une gamme variée de produits différenciés à prix élevés, mais sans exporter ces produits 

de façon particulièrement intensive, le pays peut réaliser des gains supérieurs. Ainsi, Romer 

(1994) avance que les gains en prospérité économique attribuables au libre-échange peuvent être 

supérieurs lorsque les gains expliqués par la marge extensive du commerce prédominent, par 

opposition à une situation où seuls les échanges de produits existants entrent en jeu. 

 

2.2 Données empiriques 
 

Création et détournement de courants commerciaux 

 

La majorité des études empiriques de l’impact économique des accords commerciaux repose sur 

le modèle de courants d’échanges gravitationnels. Sans nécessiter de calculs complexes relatifs 

au bien-être, ce modèle pose une question simple : les accords commerciaux préférentiels 

stimulent-ils les échanges commerciaux entre les pays partenaires, si l’on élimine l’effet des 

autres facteurs qui touchent également les flux commerciaux comme la taille de l’économie, la 

proximité géographique, la similitude des cultures et de la langue, ou la croissance du revenu. Le 

modèle de courants d’échanges gravitationnels tend à relever des effets importants de création de 

courants commerciaux. Par exemple, Jeffrey Bergstrand et Scott Baier, ont montré, à l’aide d’un 

échantillon de 96 pays, que les échanges commerciaux entre des pays liés par un accord 

commercial doublent dans les dix années qui suivent la mise en œuvre de cet accord. 

 

Par ailleurs, d’autres études empiriques ont montré que l’effet de détournement des courants 

commerciaux générés par des accords de libre-échange est généralement moins important que 

prévu. Une évaluation récente des effets de création et de détournement du commerce des 

accords commerciaux préférentiels suggère que, si pour certains accords et secteurs, l’on observe 
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un détournement des courants commerciaux, celui-ci ne semble toutefois pas être de grande 

importance (Freund et Ornelas, 2010). Les études qui portent sur l’Accord de libre-échange entre 

le Canada et les États-Unis (ACCEU) n’ont pas montré d’effet significatif de détournement du 

commerce. Clausing (2001) a pour sa part conclu que l’ACCEU avait eu pour effet une hausse 

des importations américaines de produits canadiens, mais qu’il n’avait pas détourné les 

importations des États-Unis en provenance d’autres partenaires commerciaux. L’étude de 

Trefler (2004) conclut également que l’effet de détournement du commerce a été négligeable 

dans le cadre de l’ACCEU. 

 

Répercussions sur la marge extensive 

 

Un grand nombre d’évaluations des effets réels des accords commerciaux mettent l’accent sur la 

marge intensive et ne prennent pas en considération l’effet du nombre accru de produits échangés 

ou d’entreprises dans les économies visées. Un nombre croissant d’études porte toutefois à croire 

que l’amélioration du bien-être découle davantage de l’expansion des marges extensives que de 

l’expansion des marges intensives. Par exemple, Kehoe et Kim (2009) ont bien mis en évidence 

l’expansion des marges extensives à la suite de la réduction des obstacles au commerce 

découlant de l’entrée en vigueur d’importants accords commerciaux. Les produits les moins 

échangés auparavant, qui comptaient pour seulement 10 p. 100 des échanges avant la 

libéralisation du commerce, ont vu leur part des échanges s’accroître à 30 p. 100 ou plus après la 

libéralisation. 

 

Effets non tarifaires 

 

Les nombreuses évaluations ex ante des effets des accords commerciaux menées au moyen de 

modèles de simulation ne permettent d’évaluer que l’impact de l’élimination des droits de 

douane. Elles ne permettent donc de prévoir que dans une certaine mesure l’effet des accords, et 

sous-estiment sans doute les gains potentiels qui pourraient découler d’une libéralisation des 

échanges, pour les raisons qui suivent (Ciuriak, 2007) : 
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1) Les ALE « de la nouvelle génération » conclus aujourd’hui dépassent souvent la portée 

des ALE traditionnels et incluent les services, l’investissement, la coopération douanière, 

la facilitation des échanges et d’autres domaines de collaboration. Les évaluations qui 

mettent l’accent sur l’effet de prix associé à l’élimination des droits de douane, ne 

prennent pas en considération les répercussions plus vastes des accords de coopération 

économique. Ceci est particulièrement vrai à une époque où les investissements et le 

commerce des biens et services intermédiaires prennent une importance croissante, et 

l’on s’attend à ce que les mesures qui favorisent l’investissement et libéralisent le 

commerce des services, établies dans un accord de partenariat économique, aient un effet 

important sur le commerce bilatéral des marchandises, dépassant largement l’effet d’une 

simple réduction des droits de douane. 

 

2) Un ALE fournit un degré élevé de certitude concernant l’accès au marché dans les pays 

partenaires. Lorsque les entreprises doivent assumer des coûts irrécupérables, une plus 

grande certitude se traduit par une réduction du risque commercial perçu et par un 

accroissement du rendement prévu de la présence commerciale établie dans le pays 

partenaire. 

 

3) La conclusion d’un accord lance un signal au secteur privé et attire son attention sur les 

nouveaux débouchés qui s’offrent (on parle parfois de l’effet d’annonce ou de l’effet lié à 

l’esprit animal). 

 

Dans ce contexte, Baldwin (2012) décrit les engagements de portée plus vaste pris dans le cadre 

des APE modernes comme des moyens de combler les lacunes de la chaîne de gouvernance. 

Ceux-ci limitent les cas de non-respect des modalités contractuelles et permettent donc une plus 

grande fluidité dans la chaîne d’approvisionnement à l’échelle internationale. Ainsi, ces 

engagements stimulent le commerce, non forcément en réduisant les droits de douane, mais 

plutôt en réduisant le degré d’incertitude.4

4 Voir également les articles de Antràs et Helpman (2004, 2008) qui abordent ces questions dans le contexte de la 
“nouvelle nouvelle théorie”. Ils adaptent et intègrent le modèle Antràs (2003) qui présente une théorie sur l’effet du 
droit de propriété et des contrats incomplets sur les limites d’une entreprise, en s’appuyant sur le modèle de Melitz. 
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La recherche empirique qui repose sur la nouvelle nouvelle théorie du commerce continue 

d’évoluer. La majorité des études mettent l’accent sur les gains de productivité des producteurs 

qui découlent de la réaffectation, dans le cadre d’un commerce libéralisé, de ressources 

d’entreprises moins efficaces à des entreprises plus efficaces au sein de la même industrie 

(Melitz and Trefler 2012), plutôt que de faire un portrait complet des gains généraux sur le plan 

du bien-être. À cet égard, un étude récente de Arkolakis, Costinot et Rodriguez-Clare (2012) 

montre que, pour une vaste catégorie de modèles commerciaux quantitatifs, y compris les 

modèles mis au point dans l’esprit à la fois de la « nouvelle théorie commerciale » et de la 

« nouvelle nouvelle théorie commerciale », les gains sur le plan du bien-être découlant du 

commerce peuvent être calculés au moyen de deux variables importantes : i) la part des dépenses 

dans les marchandises nationales; et ii) l’élasticité des importations par rapport aux coûts 

commerciaux variables ou « élasticité des échanges ». Cette approche simplifie considérablement 

les calculs sur les effets des accords commerciaux sur le bien-être, puisqu’elle reflète l’effet 

global des accords, soit des dispositions tarifaires et non tarifaires. 

 

L’évaluation de l’ALECC a été menée en tenant compte des développements théoriques et des 

études empiriques relevés dans la littérature portant sur l’évaluation, résumés ci-dessus, et porte 

essentiellement sur les trois points suivants : 1) la mesure dans laquelle l’ALECC a accru le 

commerce bilatéral entre le Canada et le Chili; 2) les effets de l’ALECC sur les marges 

extensives et intensives, et 3) les gains généraux sur le plan du bien-être qui ont découlé de 

l’ALECC. 

 

3. Conditions économiques depuis la mise en œuvre de l’ALECC 
 

3.1 Le contexte macroéconomique 
 

Fort d'un PIB par habitant de 49 907 $CAN (50 435 $US) en 2011, le Canada est la dixième 

économie en importance au monde sur le plan du produit intérieur brut (PIB) exprimé en dollars 

américains, et l'une des nations les plus riches du monde. De 1997 à 2011, l’économie 
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canadienne s’est accrue à un rythme constant, suivant un taux de croissance annuel de 3,5 %5 et 

ce malgré la crise économique et financière mondiale de 2008-2009. 

 

Le Canada est une nation commerçante ouverte aux services, aux idées et aux produits étrangers. 

Le commerce international a compté pour 62,5 % du PIB en 2011. De plus, le Canada ne pose 

pas d'obstacles importants à la circulation transfrontalière des marchandises, des services et des 

capitaux. Les produits à base de ressources naturelles, les automobiles et l’équipement de haute 

technologie constituent la majorité des exportations de marchandises canadiennes. Les 

exportations de produits liés aux ressources ont été particulièrement importantes dans les 

dernières années et ont profité d’une demande élevée des marchés émergents et de la montée en 

flèche du prix des matières premières. Les États-Unis sont le principal partenaire commercial du 

Canada : 73,7 % des exportations de marchandises canadiennes ont été expédiées vers ce pays en 

2011. 

 

Le dollar canadien a pris beaucoup de valeur par rapport au dollar américain depuis 2003 et se 

maintient près de la parité avec cette monnaie depuis 2007.6 Cette appréciation a eu un effet 

important sur la structure de l’économie canadienne et sur le rendement des entreprises exerçant 

des activités commerciales (Baldwin et Yan, 2010). 

 

Tableau 1 : Principaux indicateurs économiques pour le Canada, 1996 et 
2011 
 

1996 2011 Croissance annuelle (%) 
Population (en millions) 29,6 34,4 1,0 
PIB (prix actuel, G$US) 613,8 1 736,9 7,2 
PIB par habitant (prix courants, en $US) 20 756,8 50 435,5 6,1 
Variation annuelle de l’inflation (IPC) en % 1,6 2,9 – 
Balance des paiements courants, en milliards $US 3,4 −48,8 _ 
Balance des paiements courants (en % du PIB) 0,6 −2,8 _ 
Source : Base de données en ligne des Perspectives de l'économie mondiale du FMI, avril 2012 

 
5 Statistique Canada, Comptes économiques et financiers nationaux du Canada. 
6 Fonds monétaire international, Data and Statistics, 
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Figure 2 : PIB nominal du Canada et du Chili, 1990-2011, en  
milliards $US 
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Source : Base de données en ligne des Perspectives de l'économie mondiale du FMI, avril 2012 

 

Le Chili est la sixième plus grande économie de l’Amérique latine et il affichait un PIB de 

248,4 milliards de dollars américains en 2011, ce qui correspond à environ 14 % du PIB du 

Canada pour cette année. Au cours des dix dernières années, le Chili a connu une croissance 

économique impressionnante grâce à l’adoption de politiques favorables à l’économie de 

marché, à une forte croissance des exportations liée à la demande accrue de ressources naturelles 

et aux prix élevé des matières premières. Son PIB réel s’est accru de 3,9 % annuellement de 

1997 à 2011. Le PIB par habitant a connu une hausse impressionnante pendant cette période de 

15 ans, passant de 5 663 dollars américains à 14 403 dollars américains. En termes de croissance 

réelle, le Chili a dépassé d’autres économies latino-américaines importantes comme le Brésil, le 

Mexique et l’Argentine. Le Chili a connu une récession économique à la fin des années 1990 liée 

aux conditions économiques mondiales défavorables résultant de la crise financière asiatique de 

1997. Son économie est demeurée morose jusqu’en 2003, puis est passée à la vitesse supérieure 

et s’est mise à croître à un taux annuel de plus de huit pour cent, un taux de croissance qu’elle 

maintient encore aujourd’hui. 
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Le Chili est largement reconnu pour son régime libéralisé et transparent sur les plans du 

commerce et de l’investissement. Depuis 1999, il réduit unilatéralement ses droits de douane 

d’un pour cent annuellement. Le 1er janvier 2003, les droits de douane appliqués par le pays 

avaient été réduits de six pour cent. La promotion active par le Chili des accords de 

libre-échange pendant les dix dernières années a considérablement accru son rendement 

commercial. Son commerce des marchandises à l’échelle internationale a quadruplé pour passer 

de 34,8 milliards de dollars américains à 156,3 milliards de dollars américains entre 1996 et 

2011. En conséquence, l’importance relative du commerce dans le PIB du Chili s’est accrue de 

44,2 % à 62,9 % entre 1996 et 2011. Contrairement au Canada, le Chili compte une vaste gamme 

de partenaires commerciaux dans l’ensemble de l’hémisphère occidental, en Europe et en Asie. 

 

La valeur de la monnaie chilienne a chuté, tout comme celle d’autres économies en 

développement, pendant la période qui a suivi la crise asiatique, avant de se stabiliser vers 2002.7

Tableau 2 : Principaux indicateurs économiques pour le Chili, 1996 et 
2011 
 

1996 2011 Croissance annuelle (%) 
Population (en millions) 14,4 17,4 1,3 
PIB (prix actuel, G$US) 78,7 248,4 8,0 
PIB par habitant (prix courants, en $US) 5 454,8 14 277,7 6,6 
Variation annuelle de l’inflation (IPC) en % 7,4 3,3 - 
Balance des paiements courants (en milliards $US) −3,1 −3,2 - 
Balance des paiements courants (en % du PIB) −3,9 −1,3 - 
Source : Base de données en ligne des Perspectives de l'économie mondiale du FMI, avril 2012 

 

Ainsi, compte tenu de la hausse importante de sa monnaie entre 1997 et 2002, le Canada a vu son 

dollar prendre énormément de valeur par rapport au peso chilien, en termes nominaux. Depuis 

lors, les deux monnaies suivent plus ou moins la même tendance, toujours en termes nominaux. 

 
7 Fonds monétaire international, Data and Statistics. 
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Figure 3 : Taux de change Canada/Chili, 1990-2011 

Source : Le Fonds monétaire international 

3.2 Évolution de la politique commerciale depuis l’ALECC 
 

Depuis la signature de l’ALENA et de l’ALECC, le Canada s’emploie à améliorer davantage son 

rendement économique et commercial en obtenant un accès concurrentiel aux marchés étrangers 

et en augmentant l’investissement étranger direct au Canada ainsi que l’investissement canadien 

à l’étranger. Depuis 1997, lorsque les ALE avec le Chili et Israël sont entrés en vigueur, le 

Canada a conclu cinq nouveaux accords de libre-échange avec le Costa Rica, le Pérou, les États 

membres de l’Association européenne de libre-échange (Islande, Liechtenstein, Norvège et 

Suisse), la Colombie et la Jordanie. Le Canada compte huit accords commerciaux préférentiels 

actuellement en vigueur, et les échanges qu’il effectue avec ses partenaires commerciaux 

préférentiels représentent 87,6 % de ses échanges totaux de marchandises. Le Canada poursuit en 

outre son ambitieux programme de négociations de libre-échange à l’intérieur et à l’extérieur de 

l’hémisphère. Le Canada mène actuellement 12 négociations, notamment avec l’Union 

européenne, l’Inde, le Japon et la Corée et celles relatives à l’Accord de partenariat 

transpacifique (PTP). 

 

Depuis la signature de l’ALE avec le Canada en 1997, le Chili a intensifié de façon considérable 

les efforts qu’il déployait à l’égard de la négociation d’ALE avec d’autres pays. En effet, 
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depuis 1997, le Chili a signé des ALE bilatéraux et régionaux avec les régions et les pays 

suivants : Mexique; Amérique centrale (Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras et 

Nicaragua)8; Communauté européenne (accord de partenariat économique); République de 

Corée; Association européenne de libre-échange (Islande, Liechtenstein, Norvège et Suisse); 

États-Unis; Chine; Inde; Panama; Pérou; Colombie; Australie; Japon; Turquie; Nouvelle-

Zélande; Singapour; Brunéi Darussalam (accord de partenariat économique stratégique 

transpacifique). Le Chili a également conclu des accords de complémentarité économique (ACE) 

au sein de l'Association latino-américaine d'intégration (ALADI), avec la Bolivie, l’Équateur9, le 

Venezuela et les pays du MERCOSUR (Argentine, Brésil, Paraguay et Uruguay), et un accord de 

portée partielle avec Cuba. 

 

Le Chili, qui compte 22 accords commerciaux actuellement en vigueur, figure parmi les pays 

ayant le plus grand nombre d’accords commerciaux et de partenaires préférentiels dans le 

monde. Par conséquent, les échanges entre le Chili et ses partenaires préférentiels représentent 

plus de 90 % de ses échanges totaux de marchandises. Étant donné la vaste portée des accords 

commerciaux conclus par le Chili avec ses partenaires, les exportateurs canadiens n’ont pas un 

accès préférentiel au marché chilien. L’ALECC aurait pu avoir procuré des avantages 

temporaires aux exportateurs canadiens durant les premiers jours de la mise en œuvre de 

l’Accord, mais ces avantages ont rapidement été annulés par les accords ultérieurs conclus entre 

le Chili et ses autres partenaires commerciaux. 

Tableau 3 : Liste des accords commerciaux bilatéraux/régionaux en 
vigueur au Canada et au Chili 
 

Canada  Chili  
Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA) 

1994 Protocole sur les négociations commerciales 1973 

Canada-Chili (ALECC) 1997 Association latino-américaine d'intégration (ALADI) 1981 
Canada-Israël 1997 Système global de préférences commerciales (SGPC) entre 

pays en développement  
1989 

8 Les protocoles bilatéraux conclus par le Chili avec le Costa Rica, le Salvador et le Honduras étaient en vigueur en 
juin 2009, dans le cadre de l’ALE Chili-Amérique centrale. Le protocole bilatéral avec le Guatemala avait été signé, 
mais n’était pas encore entré en vigueur, tandis que le protocole bilatéral avec le Nicaragua n’avait pas encore été 
signé. 
9 Le Chili et l’Équateur avaient signé un nouvel ACE (2008) qui n’était pas encore entré en vigueur à la mi-2009. 
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Canada-Costa Rica 2002 Canada-Chili 1997 
Canada-Pérou 2009 Chili-Mexique 1999 
AELE-Canada 2009 Chili-Costa Rica (Amérique centrale) 2002 
Canada-Colombie 2011 Chili-El Salvador (Amérique centrale) 2002 
Canada-Jordanie 2012 UE-Chili 2003 
 AELE-Chili 2004 
 République de Corée-Chili 2004 
 États-Unis-Chili 2004 
 Chili-Chine 2006 
 Partenariat économique stratégique transpacifique 2006 
 Chili-Inde 2007 
 Chili-Japon 2007 
 Chili-Honduras (Amérique centrale) 2008 
 Panama-Chili 2008 
 Australie-Chili 2009 
 Chili-Colombie 2009 
 Pérou-Chili 2009 
 Chili-Guatemala (Amérique centrale) 2010 
 Turquie-Chili 2011 
Source : Organisation mondiale du commerce 

 

4. Est-ce que l’ALECC a permis d’accroître le commerce bilatéral entre le 
Canada et le Chili? 
 

4.1  Interprétation des flux commerciaux bilatéraux 
 

Si un accord de libre-échange fonctionne comme il se doit, il encourage l'augmentation des 

échanges entre les deux parties signataires. Il s'agit là de la question la plus importante et la plus 

essentielle à aborder avant d'entamer toute analyse des avantages d'un accord commercial. 

Toutefois, une comparaison directe du rendement commercial avant et après la mise en œuvre 

d'un ALE n'est pas une comparaison pertinente, car la plupart des pays du monde aujourd'hui 

connaissent une croissance positive de leur commerce, sauf en période de récession économique. 

Pour déterminer si un ALE améliore le commerce, on doit démontrer qu'il génère plus 

d'échanges qu'il en aurait été le cas sans cet accord. 

Une manière d'établir cette mise en situation de référence est d'étudier le commerce avec des 

pays qui n'ont pas d'accords préférentiels pour la même période. Les pays choisis pour cette 

comparaison devraient présenter des caractéristiques économiques similaires à celles du 
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partenaire d'ALE en question en ce qui concerne la taille du PIB et les niveaux de revenus, la 

situation géographique et d'autres caractéristiques économiques nationales. 

La figure 4 et le tableau 4, ci-dessous, permettent la comparaison de la valeur de la croissance 

commerciale entre le Canada et le Chili, ainsi qu'entre le Canada et d'autres grands pays 

d'Amérique du Sud, avec qui le Canada n'avait pas d'ALE en vigueur. Depuis la mise en œuvre 

de l'ALECC, en 1997, la valeur des exportations canadiennes de marchandises vers le Chili a 

plus que doublé, passant de 392 millions de dollars en 1997 à 819 millions de dollars en 2011. 

Au cours des 15 dernières années, les exportations canadiennes de marchandises à destination du 

Chili se sont accrues à un taux de 5,4 % par année, dépassant les exportations vers les autres 

grands pays d'Amérique du Sud, comme l'Argentine et le Brésil, avec qui le Canada n'avait pas 

d'accord commercial préférentiel en vigueur. Au cours de la même période, les exportations 

canadiennes de marchandises à destination de l'ensemble de la région de l'Amérique latine ont  

aussi grimpé de 5,4 %. En raison de cette croissance particulière, le Chili s'est classé au 

troisième rang des plus importantes destinations pour les exportations canadiennes de 

marchandises en Amérique latine, se situant derrière le Mexique et le Brésil en 2011, alors qu'il 

s'était classé au septième rang seulement à ce chapitre en 1997. 
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Figure 4 : Valeur du commerce de marchandises entre le Canada et le 
Chili, en millions $ 
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Tableau 4 : Valeur des échanges commerciaux du Canada avec les 
principaux pays de l’Amérique latine, 1997-2011, en millions $ 
 

Exportations Importations 
1997 2011 Croissance (%) 1997 2011 Croissance (%) 

Argentine 409 495 1,4 233 2 359 18,0 
Brésil 1 693 2 841 3,8 1 320 3 880 8,0 
Chili 392 819 5,4 326 1 911 13,5 
Colombie 473 761 3,5 314 800 6,9 
Pérou 312 516 3,7 135 4 403 28,3 
Venezuela 953 607 - 3,2 972 739 - 1,9 
Mexique 1 277 5 476 11,0 7 022 24 573 9,4 
Amérique latine et Caraïbes 6 790 14 131 5,4 12 060 43 106 9,5 
Monde 298 069 447 501 2,9 272 946 445 992 3,6 
Source : Statistique Canada 

Remarque : Le taux de croissance est le taux de croissance annuel composé. 
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La croissance des importations canadiennes de marchandises en provenance du Chili depuis la 

mise en œuvre de l'ALECC a été encore plus impressionnante. La valeur totale de ces 

importations, qui avait été de 326 millions de dollars en 1997, s'est accrue de six fois pour se 

chiffrer à 1,9 milliard de dollars en 2011. Cette hausse représente une croissance annuelle de 

13,5 %, par rapport à la croissance annuelle moyenne de 9,5 % pour l'ensemble de l'Amérique 

latine pour la même période. Seuls le Pérou et l'Argentine ont affiché un rendement supérieur à 

celui du Chili dans ce contexte. Toutefois, dans le cas de ces deux pays, la montée en flèche des 

importations canadiennes est attribuable presque exclusivement à une catégorie de produits en 

particulier, soit les métaux précieux. La nature très asymétrique des importations canadiennes en 

provenance de ces pays souligne le besoin de techniques économétriques plus avancées afin 

d'évaluer des facteurs propres à un pays ou à un secteur, et ainsi de mieux isoler les incidences de 

l'accord commercial. 

 

Une autre approche pouvant être utilisée pour déterminer les véritables incidences de l'ALECC 

consiste à comparer les flux des échanges entre les secteurs qui sont considérablement libéralisés 

et ceux qui le sont moins, et ce, principalement parce que les niveaux de protection dans ces 

secteurs n'étaient pas considérables avant la mise en œuvre de l'accord. Si les flux des échanges 

sont facilement touchés par des réductions tarifaires, les flux des échanges dans les secteurs qui 

ont connu des réductions considérables devraient s'accroître plus rapidement que ceux dans des 

secteurs ayant connu de légères réductions. Cette réalité est illustrée aux figures 5 et 6, 

ci-dessous, lesquelles montrent la croissance des importations canadiennes du Chili et des 

exportations canadiennes vers le Chili en raison des réductions tarifaires. Dans ces deux figures, 

le commerce bilatéral entre le Canada et le Chili est divisé en plusieurs catégories selon le degré 

des réductions tarifaires. La première catégorie est composée des produits qui avaient accès en 

franchise de droits avant la mise en œuvre de l'ALECC. La deuxième catégorie se compose des 

produits qui n'ont pas été libéralisés et qui n'ont connu aucun changement tarifaire. Les 

troisième, quatrième et cinquième catégories représentent respectivement les produits qui ont été 

touchés par des réductions tarifaires de 0,1 à 5 points de pourcentage, de 5,1 à 10 points de 

pourcentage et de 10,1 points de pourcentage ou plus. 
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La figure 5 montre que la valeur des importations canadiennes de marchandises du Chili dans les 

secteurs largement libéralisés s'est accrue beaucoup plus rapidement de 1996 à 2011 que dans les 

secteurs légèrement libéralisés. La valeur des importations dans les secteurs touchés par des 

réductions de plus de 10 points de pourcentages a augmenté de 1 190 %, par comparaison à 

224 % seulement pour les secteurs ayant connu des réductions tarifaires de 5,1 à 10 points de 

pourcentage. La valeur des importations de secteurs touchés par des réductions de moins de 

5 points de pourcentage a diminué de 36 % au cours de la même période. Fait non surprenant, la 

valeur des importations canadiennes de marchandises en provenance du Chili dans les secteurs 

dont les produits avaient déjà accès en franchise de droits avant la libéralisation a également 

enregistrée une forte croissance (750 %) durant la même période. 

Figure 5 : Augmentation de la valeur des importations canadiennes en 
provenance du Chili en raison des réductions tarifaires dans le cadre de 
l’ALECC (%), 1996-2011 

 

Source : Base de données Comtrade, World Integrated Trade Solutions et calculs de l'auteur 

 

Une tendance similaire à plus petite échelle peut être observée dans la valeur des importations 
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189 %. Par contraste, presque aucune augmentation n'a été perçue dans la valeur des 

importations dans les secteurs ayant connu des réductions tarifaires de moins de 10 points de 

pourcentage. Comme il en est le cas avec des importations canadiennes du Chili, la valeur des 

importations chiliennes en provenance du Canada dans les secteurs dont les produits avaient déjà 

un accès en franchise de droit avant la libéralisation a également enregistré une forte croissance 

(plus de 500 %; voir la figure 6). 

Figure 6 : Augmentation de la valeur des exportations canadiennes vers 
le Chili en raison des réductions tarifaires dans le cadre de l’ALECC (%), 
1996-2011 
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Source : Base de données Comtrade, World Integrated Trade Solutions et calculs de l'auteur 
 

La comparaison des données visant à révéler les répercussions de l’ALECC pourrait aller plus 

loin en comparant l’évolution des échanges commerciaux entre le Canada et le Chili avec les 

échanges commerciaux entre le Canada ou le Chili et d’autres pays avec lesquels aucun ALE 

n’est en vigueur, en fonction de l’étendue des réductions des droits de douane prévues par 

l’ALECC. Si les échanges s’avèrent sensibles aux réductions des droits de douane, la 

comparaison devrait montrer que la valeur des échanges dans les secteurs où une réduction 

importante des droits de douane a eu lieu a augmenté non seulement plus vite que celle dans les 

secteurs où la réduction a été modérée, mais également plus vite que la valeur des échanges 

effectués avec d’autres pays d’Amérique latine avec lesquels aucun ALE n’est en vigueur, et ce, 

dans les mêmes secteurs. 
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Le tableau 5 rend compte de la croissance de la valeur des importations canadiennes en fonction 

des réductions des droits de douane prévues par l’ALECC pour de grands pays d’Amérique 

latine. Dans la catégorie « exemption de droits de douane », les secteurs qui étaient en franchise 

avant la mise en œuvre de l’ALECC, il n’est pas surprenant de constater que la valeur des 

importations canadiennes en provenance de tous les pays d’Amérique latine, y compris du Chili, 

a augmenté entre 1996 et 2011. Dans les secteurs où il n’y a eu « aucun changement tarifaire », 

aucune hausse de la valeur des importations n’a été relevée, que ce soit en provenance du Chili 

ou du Mexique, les deux pays avec lesquels le Canada avait déjà un ALE il y a plus de dix ans. 

Aucune tendance évidente ne se dessine dans les catégories à réduction modérée (de 0,1 à 

10 points de pourcentage). En revanche, la valeur des importations canadiennes en provenance 

du Chili pour les produits sur lesquels la réduction des droits de douane s’étale de 5,1 à 10 points 

de pourcentage a progressé de 224,5 % entre 1996 et 2011, tandis que pendant la même période, 

la valeur des importations canadiennes pour la même catégorie de produits en provenance de 

l’Argentine, un pays avec lequel le Canada n’a pas d’ALE, a augmenté de 759,0 %. Toutefois, 

dans la catégorie des produits bénéficiant d’une réduction importante des droits de douane (plus 

de 10 points de pourcentage), la valeur des importations canadiennes en provenance du Chili a 

grimpé de 1189,9 %, ce qui dépasse de beaucoup la valeur des importations en provenance des 

autres pays de l’Amérique latine. 

 

Tableau 5 : Augmentation de la valeur des échanges commerciaux du 
Canada avec l’Amérique latine en raison des réductions tarifaires dans le 
cadre de l’ALECC, (%), 1996-2011 

Catégorie de réductions tarifaires dans le cadre 
de l’ALECC  

Pays Croissance des 
importations  

Chili 748,9 
Argentine 3 567,8 

 Brésil 438,1 
Exemption de droits de douane Colombie 235,4 
 Mexique 431,8 
 Pérou 6 972,3 
 Venezuela 733,5 
 Chili 0,0 

Argentine 94,0 
 Brésil −21,2 
Aucun changement tarifaire Colombie 388,5 
 Mexique 0,0 
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Pérou 0,0 
Venezuela −98,2 

 Chili −36,2 
Argentine 324,4 

 Brésil 265,3 
De 0,1 à 5 points de pourcentage  Colombie 511,2 
 Mexique 491,1 
 Pérou 46,5 
 Venezuela −36,6 
 Chili 224,5 

Argentine 759,0 
 Brésil  489,3 
De 5,1 à 10 points de pourcentage Colombie 115,4 
 Mexique 536,1 
 Pérou  937,8 
 Venezuela 208,4 
 Chili 1 189,9 

Argentine 231,7 
 Brésil  474,9 
10,1 points de pourcentage ou plus Colombie 6,6 
 Mexique 328,1 
 Pérou  496,8 
 Venezuela −95,3 
Source : base de données de COMTRADE, World Integrated Trade Solution et calculs de l’auteur 
Nota : En raison du manque de données concernant les droits de douane pour la période 1996-1999, la croissance des 
exportations du Canada à destination de la Colombie est calculée sur la base de l’année 2000. 
 

Une tendance similaire peut être observée en ce qui concerne les exportations canadiennes à 

destination du Chili ou les importations chiliennes en provenance du Canada quand celles-ci sont 

comparées aux échanges avec les pays avec lesquels le Chili n’a pas d’ALE. Toutefois, le choix 

de pays de référence est limité en raison du grand nombre de partenaires avec lesquels le Chili a 

un ALE. Les seuls pays pertinents dans le présent contexte et qui présentent des caractéristiques 

économiques similaires au Canada sont les États-Unis et l’Australie avant que ceux-ci ne signent 

un ALE avec le Chili en 2003 et 2009 respectivement. Le tableau 6 rend compte de la croissance 

de la valeur des importations chiliennes en provenance du Canada et de l’Australie entre 1996 et 

2008 et en provenance du Canada et des États-Unis entre 1996 et 2003, en fonction des 

réductions des droits de douane dans le cadre de l’ALECC. 

 

En raison de la crise financière qui a frappé l’Asie dès 1997, l’économie du Chili a connu un 

ralentissement important à la fin des années 1990 et au début des années 2000 et est restée 

léthargique jusqu’en 2003. La valeur des importations chiliennes a enregistré un recul important 

entre 1996 et 2003. Au cours de cette période, la valeur des importations chiliennes de 

marchandises en provenance du Canada a chuté de 18,5 % et les importations en provenance des 
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États-Unis, de 32,7 %. Des cinq catégories de produits ventilées en fonction des réductions des 

droits de douane dans le cadre de l’ALECC, quatre catégories présentent un recul plus important 

en ce qui concerne la valeur des importations en provenance des États-Unis que pour celle des 

importations en provenance du Canada. C’est au chapitre des produits bénéficiant d’une 

réduction des droits de douane de plus de 10 points de pourcentage que la valeur des 

importations en provenance des États-Unis a enregistré la baisse la plus importante, tandis que 

pendant la même période, la valeur des importations en provenance du Canada a affiché une 

hausse. La tendance des données au tableau 6 suggère de façon évidente que l’ALECC a permis 

de réduire les pertes pour les exportations canadiennes sur le marché chilien pendant le 

ralentissement économique au Chili. Autrement dit, sans l’ALECC, les pertes à l’exportation 

pour le Canada auraient été similaires à celles qu’ont subies les États-Unis sur le marché chilien. 

 

La comparaison entre le Canada et l’Australie présente un tableau complètement différent. De 

1996 à 2008, le Chili a intensifié ses importations en provenance d’Australie dans deux des 

catégories alors que la valeur des importations en provenance du Canada n’a progressé qu’en ce 

qui concerne les produits bénéficiant d’une réduction des droits de plus de 10 points de 

pourcentage. Cependant, cette situation peut s’expliquer par le fait que même si le Canada et 

l’Australie présentent des caractéristiques économiques similaires, par exemples, les deux pays 

sont de grands exportateurs de produits de base, la composition de leurs exportations est très 

différente. Les exportations de l’Australie à destination du Chili étaient surtout axées sur 

deux types de produits, soit le charbon et les produits du charbon ainsi que la viande bovine. Les 

exportations du Canada, quant à elles, étaient plus diversifiées, allant du charbon au blé en 

passant par les produits minéraux, les oléagineux ainsi que les machines et l’équipement. Cette 

différence rend toute comparaison directe difficile. Par exemple, dans la catégorie des produits 

bénéficiant d’une réduction de droits de douane de plus de 10 points de pourcentage, la valeur 

des importations chiliennes en provenance du Canada a augmenté de 106,5 %, mais l’Australie 

n’a pas exporté le même type de produits que le Canada dans cette catégorie. 
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Tableau 6 : Croissance des importations chiliennes en provenance du 
Canada, de l’Australie et des États-Unis en raison des réductions 
tarifaires dans le cadre de l’ALECC, 1996-2003 et 1996-2008 

Catégorie de réductions 
tarifaires dans le cadre de 
l’ALECC 

Croissance des importations chiliennes 
en provenance du Canada et de 
l’Australie (%, 1996-2008) 

Croissance des importations chiliennes 
en provenance du Canada et des 
États-Unis (%, 1996-2003) 

Exemption de droits de 
douane Canada 0,0 Canada 0,0 

Australie 6 413,5 États-Unis −70,6 
Aucun changement tarifaire Canada 0,0 Canada 0,0 

Australie 0,0 États-Unis −10,7 
De 0,1 à 5 points de 
pourcentage Canada 0,0 Canada 0,0 

Australie 102,7 États-Unis -32,5 
De 5,1 à 10 points de 
pourcentage Canada −41,9 Canada -89,7 

Australie 0,00 États-Unis 0,0 
10,1 points de pourcentage 
ou plus  Canada 106,5 Canada 6,6 

Australie 0,0 États-Unis −84,7 
Source :base de données de COMTRADE, World Integrated Trade Solution et calculs de l’auteur 
 

À l’échelle des secteurs, la croissance de la valeur des exportations du Canada à destination du 

Chili a surtout été relevée dans deux catégories de produits : les produits bénéficiant d’une 

réduction des droits de douane de plus de 10 points de pourcentage et les produits bénéficiant 

déjà d’un accès en franchise de droits au marché chilien avant la mise en œuvre de l’ALECC. 

Entre 1996 et 2011, la valeur des exportations canadiennes de produits bénéficiant d’un accès en 

franchise de droits au Chili a été multipliée par quatre pour atteindre 252 millions de dollars en 

2011, avec une hausse nette de 198 millions de dollars, tandis que la valeur des exportations de 

produits bénéficiant d’une réduction des droits de plus de 10 points de pourcentage a plus que 

doublé, affichant une croissance nette de 248,6 millions de dollars. Les secteurs ayant enregistré 

une augmentation marquée de la valeur des exportations portent sur une vaste gamme de produits 

et comprennent notamment les minerais, les machines et l’équipement, les huiles et les 

combustibles minéraux, les produits en fer et en acier, les matières plastiques, les graisses 

animales et les huiles végétales, les produits chimiques, les produits pharmaceutiques, les 

instruments médicaux et de précision ainsi que les outils en métaux communs. 
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Tableau 7 : Dix principales augmentations de la valeur des exportations 
canadiennes vers le Chili par catégorie de produit et par réduction 
tarifaire dans le cadre de l’ALECC, 1996 et 2011, en $ 
 

Franchise de droits 
HS02 Description 1996 2011 Écart 
26 Minerais, scories et cendres 0 94 886 155 94 886 155 
27 Combustibles minéraux et huiles minérales 56 935 26 656 963 26 600 029 
84 Réacteurs nucléaires, chaudières, machines 7 073 227 32 325 541 25 252 314 
36 Explosifs 0 15 010 131 15 010 131 
30 Produits pharmaceutiques 793 498 9 228 287 8 434 789 
15 Graisses animales et huiles végétales 8 732 6 397 224 6 388 493 
85 Machines et équipement électriques 4 537 366 9 804 215 5 266 849 
25 Sels minéraux 9 068 006 12 003 874 2 935 868 
40 Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc 2 023 126 4 650 802 2 627 676 
73 Produits du fer et de l’acier 5 556 817 7 224 204 1 667 387 
Total  54 493 234 252 133 422 197 640 188 

Réductions tarifaires de 5,1 à 10 points de pourcentage 
HS02 Description 1996 2011 Écart 
15 Graisses animales et huiles végétales 116 593 26 047 304 25 930 710 
84 Réacteurs nucléaires, chaudières, machines 386 536 3 253 269 2 866 734 
87 Véhicules 403 669 1 944 716 1 541 047 
04 Produits laitiers 512 451 1 679 942 1 167 491 
29 Produits chimiques organiques 0 476 106 476 106 
94 Meubles et articles de literie 147 224 590 585 443 361 
19 Préparations à base de céréales ou de farines 40 948 224 677 183 729 
03 Poissons 0 137 012 137 012 
27 Combustibles minéraux et huiles minérales 275 819 397 470 121 651 
23 Résidus et déchets alimentaires 63 862 176 296 112 433 
Total  134 619 469 89 029 561 −45 589 908 

Réductions tarifaires de 10,1 points de pourcentage ou plus 
HS02 Description 1996 2011 Écart 
84 Réacteurs nucléaires, chaudières, machines 48 035 957 120 019 137 71 983 180 
27 Combustibles minéraux et huiles minérales  24 382 101 85 321 944 60 939 843 
72 Fer et acier 1 321 051 36 181 682 34 860 631 
39 Matières plastiques et ouvrages en ces matières 6 672 045 38 692 543 32 020 498 
28 Produits chimiques inorganiques 1 926 773 18 759 499 16 832 726 
82 Outils en métaux de base 1 605 063 18 076 920 16 471 858 
90 Instruments médicaux ou de précision 6 102 813 18 086 818 11 984 006 
02 Viandes 1 261 426 8 635 253 7 373 827 
07 Légumes comestibles 5 293 720 11 762 575 6 468 855 
95 Jouets 718 412 5 489 614 4 771 202 
Total  226 536 329 475 184 074 248 647 746 
Source : base de données Comtrade, World Integrated Trade Solution et calculs de l’auteur 
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La valeur des importations canadiennes en provenance du Chili a augmenté le plus dans la 

catégorie de produits qui étaient déjà exemptés de droits de douane avant la mise en œuvre de 

l’ALECC. La valeur totale des importations dans cette catégorie a monté en flèche, passant de 

298,5 millions de dollars en 1996 à 1,8 milliard de dollars en 2011, en grande partie en raison de 

l’augmentation des importations de pierres et de métaux précieux, de fruits comestibles et de 

cuivre. Les pierres et les métaux précieux représentaient près de 50 % de la valeur totale des 

importations canadiennes en franchise de droits en provenance du Chili. Si les pierres et les 

métaux précieux étaient exclus, la valeur de ces importations s’élèverait tout de même à 

969,6 millions de dollars, soit plus du triple du niveau atteint en 1996. 

 

En ce qui concerne les produits assujettis à une réduction tarifaire de 5,1 à 10 points de 

pourcentage, la valeur des importations canadiennes en provenance du Chili a plus que doublé 

entre 1996 et 2011. Par ailleurs, la valeur des importations de produits assujettis à une réduction 

tarifaire de plus de10 points de pourcentage est plus de neuf fois supérieure au niveau atteint 

en 1996, en grande partie en raison de l’augmentation des importations de fruits et de noix 

comestibles. 

Tableau 8 : Dix principales augmentations de la valeur des importations 
canadiennes en provenance du Chili par catégorie de produit et par 
réduction tarifaire dans le cadre de l’ALECC, 1996 et 2011, en $ 
 

Franchise de droits 
HS02 Description 1996 2011 Écart 
71 Pierres et métaux précieux 301 049 869 192 476 868 891 428 
08 Fruits et noix comestibles 121 076 507 311 995 276 190 918 768 
74 Cuivre et ouvrages en cuivre 847 596 142 676 493 141 828 896 
03 Poissons 10 291 362 101 537 004 91 245 642 
22 Boissons 22 434 424 92 387 952 69 953 529 
44 Bois 2 057 975 63 705 296 61 647 321 
12 Oléagineux 449 922 25 238 467 24 788 545 
28 Produits chimiques inorganiques 7 232 102 31 443 245 24 211 144 
29 Produits chimiques organiques 101 925 20 986 207 20 884 282 
02 Viandes 0 15 471 557 15 471 557 
Total  298 482 144 1 838 831 316 1 540 349 172 
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Réductions tarifaires de 0,1 à 5 points de pourcentage 
HS02 Description 1996 2011 Écart 
39 Matières plastiques et ouvrages en ces matières 10 808 1 005 380 994 572 
20 Préparations à base de légumes 25 295 129 225 103 930 
82 Outils en métaux de base 0 20 514 20 514 
19 Préparations à base de céréales ou de farines 1 447 6 108 4 662 
62 Accessoires du vêtement, autres qu’en bonneterie 0 1 988 1 988 
61 Accessoires du vêtement, en bonneterie  0 189 189 
42 Ouvrages en cuir 0 109 109 
91 Horlogerie 0 5 5 
30 Produits pharmaceutiques 0 4 4 
 
Total  18 793 897 8 696 486 −10 097 411 

Réductions tarifaires de 5,1 à 10 points de pourcentage 
HS02 Description 1996 2011 Écart 
08 Fruits et noix comestibles 2 608 773 24 507 549 21 898 777 
20 Préparations à base de légumes 19 467 247 30 686 072 11 218 826 
06 Plantes et arbres vivants 21 551 140 005 118 454 
52 Coton 0 5 198 5 198 
60 Étoffes de bonneterie 0 4 207 4 207 
62 Accessoires du vêtement, autres qu’en bonneterie 0 2 256 2 256 
15 Graisses animales et huiles végétales 0 2 219 2 219 
64 Chaussures 0 259 259 
19 Préparations à base de céréales ou de farines 0 216 216 
 
Total  23 776 355 55 990 169 32 213 814 

Réductions tarifaires de 10,1 points de pourcentage ou plus 
HS02 Description 1996 2011 Écart 
08 Fruits et noix comestibles 255 909 10 789 204 10 533 295 
07 Légumes comestibles 24 079 1 125 723 1 101 644 
15 Graisses animales et huiles végétales 0 160 759 160 759 
56 Ouates et feutres 0 6 456 6 456 
58 Tissus spéciaux 0 5 609 5 609 
63 Autres articles textiles 0 2 576 2 576 
55 Fibres synthétiques ou artificielles 56 899 58 063 1 164 
52 Coton 0 1 319 1 319 
11 Produits d’usine 0 662 662 
 
Total  1 307 565 12 240 122 10 932 558 
Source : base de données Comtrade, World Integrated Trade Solution et calculs de l’auteur 
 

En bref, l’analyse des données présentée ci-dessus révèle que les réductions tarifaires appliquées 

dans le cadre de l’ALECC ont eu pour effet de renforcer de façon considérable le commerce 

bilatéral entre le Canada et le Chili. Cet effet a été davantage ressenti au niveau des flux 
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commerciaux partant du Chili vers le Canada que ceux partant du Canada vers le Chili. 

Néanmoins, pour les deux directions des flux commerciaux, la plus importante croissance a été 

enregistrée dans les deux catégories de produits suivantes : les produits qui étaient déjà exempts 

de droits de douane avant la mise en œuvre de l’ALECC et ceux qui ont bénéficié d’une 

réduction tarifaire de plus de 10 points de pourcentage. Le commerce de produits dans les 

secteurs non libéralisés a enregistré une faible croissance, probablement à cause du fait que les 

protections dans ces secteurs demeurent prohibitives. La forte croissance de la valeur des 

importations canadiennes en provenance du Chili a été obscurcie par la croissance du commerce 

de l’or entre les deux pays au cours d’une période marquée par une montée de la demande et une 

flambée des prix – deux conditions qui ont très peu à voir avec l’accord commercial. L’accord a 

eu un effet amplificateur important sur le commerce, et ce, même si les importations de pierres et 

de métaux précieux étaient exclues du calcul de la croissance. Pour mieux isoler l’effet de 

l’ALECC, des techniques économétriques plus sophistiquées seront employées ci-dessous pour 

tenir compte des facteurs propres à un pays ou à un secteur. 

 

4.2  Création et érosion des préférences dans le cadre de l’ALECC 
 

La section précédente démontre, au moyen de simples comparaisons de données et sans avoir 

recours à une analyse économétrique sophistiquée pour tenir compte d’autres facteurs qui 

influent sur le commerce, que l’ALECC a eu un effet amplificateur sur le commerce bilatéral 

entre le Canada et le Chili. La présente section, toutefois, vise à illustrer l’érosion de la 

préférence accordée par le Chili au Canada à la suite de la mise en œuvre des accords conclus 

subséquemment par le Chili avec d’autres pays. 

 

Du point de vue du Chili, la préférence accrue accordée au Chili au sein du marché canadien a 

été très évidente depuis la mise en œuvre de l’ALECC en 1997. Depuis cette année, le Canada 

n’a conclu aucun autre accord commercial d’envergure avec un pays majeur de l’Amérique 

centrale et du Sud, ce qui a permis au Chili de maintenir son niveau de préférence au sein du 

marché canadien. La part du Chili dans le total des importations canadiennes de marchandises en 

provenance de l’étranger a augmenté constamment, passant de 0,12 % en 1997 à 0,43 % en 2011. 

Si l’on situait la hausse des importations canadiennes en provenance du Chili dans le contexte 
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des importations canadiennes totales en provenance de l’Amérique centrale et du Sud, la part du 

Chili paraît encore plus prononcée. La part du Chili dans le total des importations canadiennes de 

marchandises en provenance de l’Amérique centrale et du Sud (excluant le Mexique) est passée 

de 7 % en 1997 à 15,7 % en 2004, avant de reculer à 10,8 % en 2011 (voir Figure 7).10 

Figure 7 : Part du Chili dans le total des importations canadiennes (%) 
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Source : Statistique Canada et calculs de l’auteur 

Du point de vue du Canada, de 1997 au début des années 2000, période durant laquelle le Chili 

n’avait conclu aucun accord commercial préférentiel avec d’autres partenaires commerciaux, la 

part du Canada dans le total des importations chiliennes en provenance de l’étranger est passée 

de 2,4 % en 1997 à 3,2 % en 2000. Les avantages préférentiels du Canada ont toutefois diminué 

 
10 Aucune mesure politique n’est à la cause de la baisse de la part du Chili depuis 2004, qui est en grande partie 
attribuable aux augmentations subites des importations canadiennes de métaux précieux en provenance du Pérou et 
de l’Argentine. 



36 
 

lorsque des accords conclus subséquemment par le Chili sont entrés en vigueur, particulièrement 

ses ALE avec l’Union européenne (2003), les États-Unis et la Corée (2004) et la Chine (2006). 

En 2011, la part du Canada dans le total des importations chiliennes en provenance de l’étranger 

a reculé à seulement 1,6 % (voir Figure 8). 

Figure 8 : Part du Canada dans le total des importations chiliennes (%) 
 

Source : Statistique Canada et calculs de l’auteur 

L’érosion du traitement préférentiel que l’ALECC procure au Canada dans le marché chilien 

peut être le mieux illustrée par une comparaison des mêmes produits (sur la base des codes 

tarifaires du Système harmonisé – SH) importés par le Chili à partir du Canada et des États-Unis 

pendant la période visée. La figure 9 montre la part occupée par les produits canadiens et 

américains dans les importations totales du Chili, de 1995 à 2011. Comme on peut le constater, 

la part de marché du Canada a augmenté à partir de 1996 jusqu’en 2000 environ, alors que les 

Part du Canada dans les importations chiliennes en provenance de l’étranger (excluant la Chine)

Part du Canada dans les importations chiliennes en provenance de l’étranger 
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produits américains ont suivi une tendance inverse. Le déclin de la part de marché des deux pays 

de 2000 à 2003 est principalement attribuable à des facteurs macroéconomiques, et non à une 

évolution des préférences tarifaires, comme en témoigne leur baisse simultanée. Toutefois, à 

compter de l’entrée en vigueur en 2004 de l’ALE entre le Chili et les États-Unis, ces derniers ont 

bénéficié de l’avantage préférentiel. Les États-Unis ont regagné tout le terrain perdu au cours des 

années précédentes pour s’approprier une part record de 32 % des importations totales du Chili 

en 2011, tandis que la part du Canada pour les mêmes produits est passée d’un sommet de 3 % 

en 2000 à près de 2 % en 2011. Le pic observé dans la part des importations chiliennes détenue 

par le Canada en 2007-2008 est le résultat d’un bond temporaire des importations chiliennes de 

machines, de métaux de base et de produits chimiques. Par la suite, la part du Canada a subi un 

net recul par rapport à celle des États-Unis. 

Figure 9 : Importations totales au Chili des mêmes produits en 
provenance du Canada et des États-Unis (en %) 

Source : Base de données COMTRADE, World Integrated Trade Solutions, et calculs de l’auteur. 

Une tendance analogue et plus distincte se dégage si l’on retire les produits bénéficiant de la 
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sous le régime des deux ALE. En effet, il y a tout lieu de croire que les réductions tarifaires 

n’auront pas pour résultat direct d’entraîner une hausse des importations des produits déjà admis 

en franchise. Une fois les produits en franchise éliminés de l’équation, le pic temporaire dans les 

importations originaires du Canada en 2007 disparaît, ce qui permet de dégager une courbe plus 

claire. Si l’on utilise un ratio de 1 pour 10 (l’économie canadienne équivalant environ au dixième 

de celle des États-Unis), on constate que, jusqu’en 2003, le Canada a été à l’origine de beaucoup 

plus qu’un dixième des importations totales par le Chili de produits dont le commerce a été 

libéralisé en application de l’ALECC, ce qui révèle une amélioration de l’accès au marché par 

rapport aux mêmes produits originaires des États-Unis. L’entrée en vigueur de l’ALE entre les 

États-Unis et le Chili a marqué un point tournant en 2004, puisque les importations du Chili en 

provenance des États-Unis ont connu une forte hausse à partir de ce moment. Depuis, les États-

Unis ont regagné tout le terrain perdu en faveur du Canada au cours des années précédentes, 

tandis que l’avantage relatif du Canada sur le marché chilien a commencé à diminuer avant de 

revenir au ratio normal de 1 pour 10 à l’égard des États-Unis. 

Figure 10 : Importations au Chili des mêmes produits libéralisés en 
provenance du Canada et des États-Unis (en %) 

 
Source : Base de données COMTRADE, World Integrated Trade Solutions, et calculs de l’auteur. 
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4.3 Création de nouveaux échanges commerciaux 
 

L’analyse des données qui précède étaye la thèse que l’ALECC a grandement contribué à 

accroître le commerce bilatéral entre le Canada et le Chili, mais que le Canada voit son avantage 

préférentiel dans le marché chilien décroître depuis 2003 en raison des accords commerciaux 

ultérieurs conclus entre le Chili et des pays tiers. Toutefois, une analyse limitée uniquement aux 

données globales pourrait masquer l’évolution touchant l’éventail des produits visés, comme 

l’apparition de nouveaux produits, de nouveaux segments de marché et de nouvelles entreprises, 

qui représentent un important volet de l’adaptation des milieux d’affaires à la libéralisation des 

échanges. Ces dernières années, la littérature spécialisée dans le domaine du commerce a fait 

clairement ressortir l’importance de tenir compte de la création de nouveaux échanges afin que 

les gains potentiels de la libéralisation du commerce ne soient pas sous-estimés. La réduction du 

coût des transactions commerciales qui découle des accords commerciaux préférentiels entraîne 

à la fois une expansion des courants commerciaux préexistants et la création de nouveaux 

échanges de produits qui ne faisaient pas auparavant l’objet d’un commerce bilatéral. Pour 

découvrir tous les gains qui pourraient être dissimulés par une analyse des données globales, la 

présente section décompose les échanges bilatéraux Canada-Chili sur la base des produits qui 

faisaient partie des échanges avant la conclusion de l’accord et des nouveaux produits qui n’ont 

fait l’objet d’un commerce qu’après la mise en œuvre de l’ALECC. Les données présentées ici 

comparent uniquement la performance commerciale des produits préexistants et des nouveaux 

produits pour les deux points de référence suivants : 1996 (année précédant l’entrée en vigueur 

de l’accord) et 2011 (15 ans après l’entrée en vigueur de l’accord). Les pages qui suivent 

présentent une analyse plus poussée des gains réalisés. 

Le tableau 9 présente le nombre de produits importés par le Canada en provenance du Chili en 

1996 et en 2011, classés selon qu’il s’agit de produits préexistants ou de nouveaux produits, avec 

la mention de l’importance des réductions tarifaires appliquées.11 Depuis l’entrée en vigueur de 

l’ALECC, le Canada a importé davantage de produits originaires du Chili dans toutes les 

catégories ayant fait l’objet de réductions tarifaires. Le nombre de produits au niveau SH-8 que 
 
11 La plus grande concordance, au fil des ans, des codes de produits du SH a permis d’établir une nomenclature 
unique qui permet des comparaisons directes. 
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le Canada a importés du Chili a presque triplé, passant de 454 produits en 1996 à 1 210 produits 

en 2011. Seuls 288 produits qui étaient importés avant l’accord l’étaient toujours en 2011, mais 

922 nouveaux produits se sont ajoutés au portefeuille des importations en provenance du Chili. 

La majorité de ces nouveaux produits sont issus de deux catégories : produits en franchise de 

droits (743 au total) et produits ayant bénéficié de réductions tarifaires de plus de 10 points de 

pourcentage (103 au total). L’augmentation nette du nombre de nouveaux produits dans les deux 

autres catégories est relativement minime. 

Tableau 9 : Nombre de produits importés du Chili en fonction des 
réductions tarifaires prévues dans l’ALECC, 1996 et 2011 
 

Nombre de 
produits en 1996 

Nombre de produits en 2011 

Échelle de réduction tarifaire Produits 
préexistants 

Nouveaux 
produits 

Total 

Franchise de droits 377 243 743 986 
0,1−5 points de pourcentage 23 14 44 58 
5,1−10 points de pourcentage 26 21 32 53 
10,1 points de pourcentage ou 
plus 

28 10 103 113 

Total 454 288 922 1 210 
Source : Base de données COMTRADE, World Integrated Trade Solutions, et calculs de l’auteur. 
 

Pour ce qui est de la valeur des produits, nouveaux et préexistants, importés du Chili, le tableau 

10 montre que l’augmentation nette de la valeur des importations est attribuable dans une 

proportion de 76 % aux nouveaux produits qui n’étaient pas importés avant l’application de 

l’accord, tandis que les produits préexistants toujours importés en 2011 y ont contribué à hauteur 

de 24 %. Pour tous les nouveaux produits importés, la majorité de la hausse s’observe dans la 

catégorie des produits en franchise, et ce, même s’ils bénéficiaient de ce traitement avant la mise 

en œuvre de l’ALECC. Dans le cas des produits ayant été visés par des réductions tarifaires de 

plus de 10 points de pourcentage, comme l’illustre le tableau 9, l’augmentation du nombre de 

nouveaux produits est considérable, mais la hausse nette de la valeur des importations pour 

chaque nouveau produit est limitée. Par conséquent, la valeur des importations est répartie de 

façon très éparse entre un vaste éventail de produits désormais libéralisés. 
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Tableau 10 : Valeur des importations en provenance du Chili en fonction 
des réductions tarifaires prévues dans l’ALECC, 1996 et 2011 (en $) 
 

Importations 
en 1996 

Importations en 2011 

Échelle de réduction 
tarifaire 

 Produits 
préexistants 

Nouveaux 
produits 

Total 

Franchise de droits 298 482 144 652 631 835 1 186 199 481 1 838 831 316 
0,1−5 points de pourcentage 18 793 897 7 466 881 1 229 605 8 696 486 
5,1−10 points de 
pourcentage 23 776 355 51 345 510 4 644 659 55 990 169 
10,1 points de pourcentage 
ou plus 1 307 565 11 598 035 642 088 12 240 123 
Total 342 359 961 723 042 261 1 192 715 833 1 915 758 094 
Source : Base de données COMTRADE, World Integrated Trade Solutions, et calculs de l’auteur. 

 

La situation est quelque peu différente en ce qui concerne les exportations du Canada vers le 

Chili. Le nombre de produits exportés par le Canada au Chili a plus que doublé, passant de 

848 produits en 1996 à 1 759 produits en 2011. Aux 581 produits exportés dans le marché chilien 

en 1996 et qui l’étaient toujours en 2011, il faut ajouter 1 178 nouveaux produits, dont la 

majorité (973) se classent dans la catégorie ayant bénéficié de réductions tarifaires de plus de 

10 points de pourcentage. 

Tableau 11 : Nombre de produits exportés au Chili en fonction des 
réductions tarifaires prévues dans l’ALECC, 1996 et 2011 
 

Nombre de 
produits en 1996 

Nombre de produits en 2011 

Échelle de réduction 
tarifaire 

 Produits 
préexistants 

Nouveaux 
produits 

Total 

Franchise de droits 141 99 167 266 
0,1−5 points de pourcentage 0 0 0 0 
5,1−10 points de 
pourcentage 

41 29 38 67 

10,1 points de pourcentage 
ou plus 

666 453 973 1 426 

Total 848 581 1 178 1 759 
Source : Base de données COMTRADE, World Integrated Trade Solutions, et calculs de l’auteur. 
 

En ce qui concerne la valeur des produits (nouveaux et préexistants) exportés au Chili, les 

nouveaux produits qui n’étaient pas exportés en 1996 sont à l’origine d’environ 90 % de 
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l’augmentation nette de la valeur des exportations à destination du Chili. La contribution des 

produits préexistants à la hausse nette de la valeur des exportations a été très limitée, à seulement 

10 %. Comme l’indique le tableau 12, les réductions tarifaires engendrées par l’ALECC ont 

donné une forte impulsion aux exportations de nouveaux produits vers le Chili. Les nouveaux 

produits visés par des réductions tarifaires de plus de 10 points de pourcentage ont été à l’origine 

de près de la moitié de l’augmentation totale nette de la valeur des nouvelles exportations. Même 

si la part occupée par les nouveaux produits qui bénéficiaient de la franchise de droits avant 

l’accord commercial dans le total des nouvelles exportations n’est pas aussi considérable que 

dans le cas des importations du Canada en provenance du Chili, ces produits ont tout de même 

été à l’origine de 43 % de la valeur totale des nouvelles exportations vers le Chili. 

 

Tableau 12 : Valeur des exportations vers le Chili en fonction des 
réductions tarifaires prévues dans l’ALECC, 1996 et 2011 (en $) 

 
Exportations 

en 1996 
Exportations en 2011 

Échelle de réduction tarifaire  Produits 
préexistants 

Nouveaux 
produits 

Total 

Franchise de droits 54 493 234 96 782 541 155 350 882 252 133 423 
0,1−5 points de pourcentage 0 0 0 0 
5,1−10 points de pourcentage 134 619 469 60 009 531 29 020 030 89 029 561 
10,1 points de pourcentage ou 
plus 226 536 328 299 781 068 175 403 006 475 184 074 
Total 415 649 031 456 573 140 359 773 918 816 347 058 
Source : Base de données COMTRADE, World Integrated Trade Solutions, et calculs de l’auteur. 
 

L’analyse des données désagrégées qui précède illustre l’importance de la réduction du coût des 

transactions commerciales : l’ALECC a donné des résultats en permettant une expansion à la fois 

de l’éventail de produits et du volume des échanges de produits préexistants dans les deux sens 

entre le Canada et le Chili. L’effet de l’accord sur l’éventail de produits ou les nouveaux produits 

est particulièrement prononcé lorsqu’on le compare à son incidence sur le volume des échanges 

de produits préexistants, spécialement dans le cas des exportations du Canada vers le Chili. Mais 

l’ALECC a eu des retombées bien au-delà des réductions tarifaires, puisqu’une portion 

substantielle des nouvelles exportations est issue des produits bénéficiant de la franchise des 
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droits, et non des secteurs qui ont été libéralisés. Ceci confirme la constatation que les accords 

commerciaux ne se résument pas aux réductions tarifaires. Les mesures de libéralisation visant 

les secteurs des services et de l’investissement peuvent aussi avoir eu un important effet sur le 

commerce des marchandises, comme en témoignent les progressions d’un grand nombre de 

nouveaux produits dans la catégorie de la franchise de droits. De plus, il ne faut pas négliger 

l’effet de l’annonce de l’accord, qui peut éveiller l’intérêt du secteur privé à l’égard des 

nouvelles possibilités sur le marché et de la plus grande certitude quant à l’accès à ce dernier. 

 

Même si les accords commerciaux signés ultérieurement par le Chili avec de tierces parties ont 

eu un effet perturbateur sur l’avantage préférentiel du Canada dans le marché chilien, cette 

érosion semble surtout s’être fait sentir sur l’expansion des exportations canadiennes de produits 

préexistants au Chili, sans nuire à l’augmentation de nouvelles exportations canadiennes dans ce 

marché. Ces observations de première importance découlant de l’analyse des données 

désagrégées seront explorées plus en profondeur au moyen de techniques plus poussées dans la 

section qui suit. 

5. Évaluation des effets de l’ALECC 
 

Dans les analyses précédentes, nous avons pu constater que les exportations du Canada à 

destination du Chili et ses importations en provenance de ce pays ont connu une progression 

impressionnante depuis la libéralisation du commerce, en grande partie sous la forme de 

nouveaux échanges. Toutefois, comme l’ont aussi fait ressortir les analyses qui précèdent, des 

« anomalies » viennent toujours obscurcir les données, de sorte que des techniques 

économétriques plus poussées sont requises pour obtenir une évaluation plus complète et précise 

de l’incidence de l’ALECC sur le renforcement des échanges commerciaux. 

 

Comme dans d’autres études visant à évaluer les effets d’ALE, la méthode d’analyse de l’effet 

moyen du traitement est utilisée ici pour établir le lien de causalité entre l’ALECC et l’expansion 

du commerce bilatéral Canada-Chili12. Dans le cas qui nous occupe, à la fois le Canada et le 

 
12 Wooldridge, Jeffrey M. (2002), Econometric Analysis of Cross Section and Panel Data, pp. 603-642, The MIT 
Press, Cambridge, Massachusetts, États-Unis. 
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Chili sont considérés avoir bénéficié du traitement (c.-à-d. l’ALECC), dont l’effet moyen est 

évalué au moyen d’une comparaison de la performance commerciale entre les groupes « traité » 

et « non traité ». 

 

Comme il est impossible d’établir le niveau des courants d’échanges du groupe « traité » hors du 

contexte de l’ALECC, il nous faut comparer la performance commerciale de ce groupe à celle de 

pays qui ne sont pas parties à l’accord. La différence moyenne entre les résultats commerciaux 

du groupe traité et du groupe non traité correspondra à l’effet moyen du traitement sur le groupe 

traité, et ce, pour toutes les caractéristiques communes à chaque paire de pays. 

 

L’équation peut s’écrire comme suit : 

 

ijktjtitiktijtijkt PIBPIBTALECCy εββββα +++++= lnlnln 4321

Où ijktyln désigne le logarithme naturel des importations du produit k en provenance du pays ià

destination du pays j au moment t ; ijtALECC  correspond à la variable du traitement, qui 

équivaut à 1 lorsque le pays iet le pays j sont le Canada et le Chili (ou vice-versa) au moment t

1997≥∀t ; ijktT représente 1 plus le taux de droit sur le produit k que le pays iexigeait du pays 

j au moment t ; itPIBln désigne le PIB du pays iau moment t ; jtPIBln représente le PIB du pays 

j au moment t ; et ijktε correspond au facteur d’erreur aléatoire. En construisant des groupes 

témoins (sur la base de données transversales et chronologiques) à effet fixe, on peut exercer un 

contrôle sur l’effet causé par les différences entre chaque paire de pays, par exemple, les 

réactions différentes de chaque paire de pays aux mêmes chocs macroéconomiques. L’effet du 

traitement obtenu est interprété comme l’effet moyen du traitement sur le groupe traité (ATT), en 

l’occurrence la paire Canada-Chili après 1997. 

 

Nous avons renforcé les critères de base susmentionnés par l’inclusion de variables de contrôle 

comme iktimrln , le ratio de pénétration des importations du produit k dans le pays i au moment t

, qui représente la demande d’importations du produit; jtpcgln , la productivité du pays j au 
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moment t , qui représente la capacité de production du pays; itpopln , la population du pays i afin 

de contrôler la taille des marchés d’importation; et itale  pour contrôler l’érosion du traitement 

préférentiel découlant des ALE avec de tierces parties. 

 

L’analyse de régression qui précède a été appliquée aux 50 principaux partenaires commerciaux 

du Canada au cours de la période allant de 1995 à 201113. Dans cette évaluation du traitement 

moyen, toutes les variables, sauf l’ALECC, sont considérées comme des variables de contrôle, et 

ce, dans le but de renforcer l’effet de la variable de traitement (ALECC). On s’attend à ce que 

l’effet du traitement sur les droits à l’importation soit négatif, puisque les droits viennent 

restreindre ou réduire les importations. On s’attend aussi à un effet négatif des autres ALE sur les 

importations, dont l’existence pourrait venir détourner le commerce des membres de l’ALECC 

vers leurs autres partenaires d’ALE, ce qui viendrait éroder l’avantage préférentiel au fil du 

temps. Le tableau qui suit présente les résultats de l’estimation. 

 

Tableau 13 : Résultats de l’analyse de régression de l’estimation de 
l’effet moyen du traitement 
 

Variable Coefficient estimé  

�������� 0,115*** 0,135*** 
(0,005) (0,005) 

����� 0,018*** −0,010** 
(0,004) (0,004) 

�� ����� 0,507*** 0,523*** 
(0,006) (0,006) 

�� ����� 0,653*** 0,542*** 
(0,018) (0,019) 

�� ����� −0,692*** −0,584*** 
(0,019) (0,020) 

����� −0,050*** −0,046*** 
(0,009) (0,009) 

�� ������ 0,200*** 0,201*** 
(0,001) (0,001) 

 
13 Données tirées du Global Trade Atlas.
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�� ����� 1,214*** 1,031*** 
(0,041) (0,041) 

Normalisation tarifaire 
Oui Non 

Pondération des paramètres 
Oui Oui 

Appariement non 
paramétrique 

Oui Oui 

Groupes témoins 
 

Oui 
 

Oui 
Source : calculs de l’auteur. 

Remarque : Les exposants ***, ** et * correspondent aux niveaux de signification 0,01, 0,05 et 0,1 respectivement. Écart-type 

indiqué entre parenthèses. 

 

Le tableau 13 présente les résultats des estimations fondées sur deux ensembles de critères 

distincts, qui viennent, dans les deux cas, indiquer que le traitement (ALECC) a eu un effet 

important et confirmer notre hypothèse voulant que l’ALECC a eu une incidence positive sur la 

croissance du commerce. Dans le premier ensemble de critères, ����� est normalisé de façon à 

représenter les droits de douane appliqués par les autres pays à l’égard des pays parties à 

l’ALECC14. De cette façon, le coefficient estimé de �������� peut rendre compte de tous les 

effets de l’ALECC, y compris sur les plans tarifaire et non tarifaire. En raison de ce rajustement, 

le coefficient ����� doit être interprété comme l’effet net ressenti uniquement par les partenaires 

non signataires de l’ALECC. Normalement, les droits de douane devraient avoir un effet négatif 

sur les importations; toutefois, dans le cas présent, comme les pays parties à l’ALECC ont 

procédé à de plus vastes réductions tarifaires que les partenaires commerciaux non signataires de 

l’ALECC, le taux de droit normalisé pour les mêmes produits importés de pays tiers augmente en 

fait comparativement aux droits appliqués en vertu de l’ALECC. Comme le Canada et le Chili 

ont poursuivi leurs échanges commerciaux avec des pays non signataires de l’ALECC malgré les 

 
14 Le taux de droit normalisé est exprimé sous la forme d’un ratio entre les droits appliqués par le Canada ou le 
Chili à l’égard d’un produit importé d’un pays tiers par rapport aux droits exigés par le Canada ou le Chili à l’égard 
du même produit dans le cadre de leurs échanges bilatéraux. Comme les droits appliqués entre le Canada et le 
Chili avoisinent asymptotiquement zéro depuis la mise en œuvre de l’ALECC, les droits appliqués par le Canada ou 
le Chili à l’égard des importations en provenance de pays tiers augmentent par rapport aux droits perçus dans le 
contexte du commerce Canada-Chili. Par exemple, si le taux NPF du Canada était de 5 % ou (1+0.05) avant l’entrée 
en vigueur de l’ALECC, le taux de droit normalisé ou le ratio tarifaire pour le même produit importé du Brésil et du 
Chili est de 1. Après l’entrée en vigueur de l’ALECC, cependant, le taux de droit appliqué par le Canada au produit 
importé du Chili devient nul, de sorte que le taux de droit normalisé visant le même produit importé du Brésil 
passe de 1 à 1,05. 
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réductions tarifaires entraînées par cet accord, le rapport demeure positif entre les changements 

aux droits relatifs appliqués dans le commerce avec les pays non parties à l’ALECC et la 

croissance de ces échanges. Outre ce rajustement, nous avons préalablement procédé à un 

appariement sur la base d’un coefficient de propension afin d’assurer un ensemble 

d’observations équilibrées entre les groupes traité et non traité. Seules les paires de pays 

appariées ont été ensuite incluses dans l’analyse de régression ayant fait l’objet d’une 

pondération des paramètres dans l’estimation. L’effet du traitement exercé par l’ALECC est 

estimé à 0,115. Autrement dit, si la paire de pays est composée des deux membres de l’ALECC, 

les importations du produit k par le pays i en provenance du pays j progresseront de 12,2 % (= 

[exp(0.115) –1]*100) de plus que si d’autres pays font partie de la paire. En tenant compte de 

l’ALECC, le taux de droit relatif pour toute paire de pays non signataires de l’ALECC par 

rapport à la paire Canada-Chili a un effet positif sur la croissance du commerce. Comme on s’y 

attendait, le poids économique mesuré sur la base du PIB a un important effet positif sur le 

commerce. L’effet du traitement sur les autres ALE confirme l’effet de déplacement des courants 

commerciaux exercé par les autres ALE sur le commerce entre les parties à l’ALECC. Enfin, un 

taux de pénétration élevé des importations ou une faible productivité aura pour effet de faire 

croître les importations. 

 

Dans le deuxième ensemble de critères présentés dans le tableau 13, l’estimation a été faite sans 

normalisation tarifaire. L’effet de �������� est alors interprété comme un effet non tarifaire, 

tandis que le coefficient estimé de ����� représente l’effet tarifaire, y compris sur les pays parties 

à l’ALECC et ceux qui ne le sont pas. Une fois encore, l’estimation est le résultat d’un 

appariement et d’une pondération des paramètres. L’effet estimé de l’ALECC s’établit ici à 

0,135. Cela signifie, sous réserve de toutes les variables de contrôle, que l’effet non tarifaire de 

l’ALECC se traduit par une croissance additionnelle de 14,5 % (= [exp(0.135) –1]*100) des 

échanges commerciaux entre les pays membres de l’ALECC par rapport aux pays tiers. En 

tenant compte de l’ALECC, le taux de droit a en moyenne un effet négatif sur les importations. 

On estime que l’existence d’autres ALE devrait faire diminuer les importations, tandis qu’un 

taux de pénétration élevé des importations ou une faible productivité aura pour effet de faire 

croître les importations. 
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Les résultats de l’analyse économétrique montrent qu’un accord de libre-échange a pour effet de 

faire augmenter de façon importante le commerce bilatéral, puisqu’il peut entraîner une 

croissance annuelle de 12,2 % des échanges commerciaux. Les résultats obtenus au moyen 

d’autres critères, afin d’assurer une vérification approfondie, sont présentés à l’annexe 1. 

 

5.1 Évaluation des effets de la marge extensive 
 

Comme nous l’avons vu à la section 4.3, une façon simple et utile d’évaluer les gains au chapitre 

des nouveaux échanges commerciaux consiste à dénombrer les produits préexistants et nouveaux 

faisant l’objet du commerce et d’en déterminer la valeur. Cependant, une méthode plus 

perfectionnée consiste à décomposer l’augmentation des échanges bilatéraux entre le Canada et 

le Chili en fonction de la contribution à la croissance du volume des produits faisant l’objet 

d’échanges (marge intensive) et à l’expansion de l’éventail de produits (marge extensive). À 

cette fin, nous nous fondons sur les travaux qui ont fait école de Feenstra (1994) et de Hummels 

et Klenow (2005)15 pour décomposer les données relatives au commerce bilatéral de 

marchandises. Les données commerciales au niveau SH-06 pour la période allant de 1995 à 2010 

sont utilisées pour estimer les marges extensive et intensive16.

Selon Hummels et Klenow, la marge intensive est fonction de la part du commerce bilatéral dans 

le commerce total en ce qui concerne les catégories de produits faisant déjà l’objet d’échanges 

commerciaux, tandis que la marge extensive se définit sur la base de la part du commerce 

bilatéral dans le commerce total pour ce qui est des catégories de produits qui ne faisaient pas 

l’objet d’échanges durant la période initiale. Par conséquent, la marge extensive ou intensive sera 

toujours inférieure à 1. Le produit des marges extensive et intensive devrait correspondre à la 

part de marché d’un pays dans le marché du pays partenaire (voir l’annexe 2). La marge 

extensive permet d’évaluer l’importance des catégories de produits par rapport au volume 

d’échanges dont elles font l’objet. Toutes choses étant égales par ailleurs, si un pays concentre la 

totalité de ses exportations sur un petit nombre de produits, sa marge intensive sera élevée, tandis 

 
15 L’annexe 2 donne plus de précisions sur la dérivation des marges. 
16 Données tirées du Global Trade Atlas. Toute donnée manquante a été suppléée par les données de la CNUCED 
fournies par World Integrated Trade Solutions. 
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que sa marge extensive sera faible. Si, au contraire, les exportations de ce pays sont largement 

réparties parmi un grand nombre de catégories de produits, il aura une faible marge intensive et 

une marge extensive élevée. 

Le tableau 14 présente les marges extensive et intensive des exportations du Canada à destination 

du Chili. Un indice moyen de 0,606 a été imputé à la marge extensive des exportations du 

Canada vers le Chili, ce qui dépasse l’indice de 0,036 de la marge intensive, signifiant ainsi que 

les exportations canadiennes au Chili ont principalement augmenté à la marge extensive des 

échanges commerciaux. Autrement dit, le Canada a exporté une plus large gamme de produits au 

lieu d’accroître ses expéditions de produits préexistants. Fait intéressant, le tableau montre que la 

marge extensive durant la période étudiée est passée de 0,57 à 0,60 en moyenne. Ce résultat 

implique que l’ALECC a ouvert des débouchés à de nouveaux exportateurs et produits en 

réduisant le coût d’accès au marché chilien. À l’opposé, on observe un déclin graduel de la 

marge intensive durant la même période, ce qui indique une diminution du volume des ventes 

des produits qui faisaient l’objet d’échanges avant l’accord. Cette observation concorde avec 

l’analyse des données présentée à la section 4.3, qui donne à penser que l’érosion de l’accès 

préférentiel conféré au Canada par l’ALECC au Chili a freiné l’expansion des exportations de 

produits préexistants au Chili, mais pas celle des nouveaux produits. La dernière colonne du 

tableau 14 montre que le déclin de la marge intensive a grandement contribué au recul de la part 

des importations occupée par le Canada dans le marché chilien. Autrement dit, sans l’effet 

compensateur exercé par la progression de la marge extensive ou l’introduction constante de 

nouveaux produits, le déclin de la part des importations chiliennes détenue par le Canada aurait 

été encore plus marqué. 

 

Les théories commerciales existantes ne fournissent pas d’explication convaincante en ce qui 

concerne les facteurs susceptibles de faire coïncider un déclin de la marge intensive et une 

augmentation de la marge extensive dans le contexte d’accords commerciaux multiples. 

L’érosion du traitement préférentiel devrait logiquement avoir une incidence sur les deux 

marges. Il est fort plausible que le résultat observé ici constitue une anomalie, et que l’effet de 

l’ALECC sur les marges ne soit pas représentatif. Toutefois, certains parallèles entre nos 

données commerciales et les théories commerciales internationales nous permettent d’avancer 

l’explication suivante. 
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Des forces opposées et concurrentes s’exercent sur les exportations du Canada destinées au Chili. 

En premier lieu, les consommateurs des deux pays accordent une grande importance à la 

diversité des produits et sont prêts à payer plus pour obtenir une plus large gamme de biens. 

L’ALECC a créé des débouchés pour de nouveaux produits et de nouvelles entreprises dans le 

marché de chaque partenaire en réduisant le coût d’accès. Deuxièmement, le Chili est un pays de 

taille relativement petite, comptant 17 millions d’habitants, d’où un marché intérieur assez 

restreint. À la suite de l’entrée en vigueur d’ALE entre le Chili et d’autres pays, l’érosion du 

traitement préférentiel a fait en sorte que les produits canadiens déjà exportés au Chili ont été les 

premiers touchés. Même si les exportateurs canadiens ont continué de lancer sur le marché de 

nouvelles variétés, il reste que l’expansion future de ces produits sera restreinte par la taille 

limitée du marché chilien et les pressions concurrentielles exercées par les pays tiers. 

Tableau 14 : Marges extensives et intensive des exportations du Canada 
à destination du Chili, 1995-2010 
 

Année Marge extensive Marge intensive  Part des importations 
1995 0,565 0,037 0,021 
1996 0,579 0,042 0,024 
1997 0,613 0,038 0,023 
1998 0,660 0,044 0,029 
1999 0,625 0,046 0,029 
2000 0,569 0,053 0,030 
2001 0,573 0,046 0,026 
2002 0,578 0,035 0,020 
2003 0,656 0,030 0,020 
2004 0,524 0,030 0,016 
2005 0,558 0,024 0,013 
2006 0,547 0,025 0,014 
2007 0,610 0,037 0,023 
2008 0,612 0,028 0,017 
2009 0,610 0,031 0,019 
2010 0,599 0,022 0,013 
Source : Calculs de l’auteur. 

 

Comparativement aux exportations canadiennes au Chili, la situation a été complètement 

différente en ce qui concerne les exportations du Chili dans le marché canadien (voir le 

tableau 15). Le Chili était le seul grand pays sud-américain avec lequel le Canada avait un ALE. 

Les produits chiliens ont bénéficié d’un traitement préférentiel exceptionnel au Canada, par 
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comparaison avec la plupart des autres produits sud-américains. Plus important encore, le marché 

canadien était beaucoup plus vaste que celui du Chili et, par conséquent, plus en mesure 

d’absorber toute nouvelle variété de produits industriels ou agricoles du Chili. Par conséquent, 

tant la marge extensive que la marge intensive des exportations chiliennes au Canada ont connu 

une forte progression à la suite de l’ALECC. La part des importations totales du Canada détenue 

par le Chili a augmenté de 0,1 % avant l’ALECC à 0,4 % en 2011, les marges extensive et 

intensive ayant crû de 0,25 point et de 0,002 point, respectivement. 

 

Tableau 15 : Marges extensive et intensive des importations du Canada 
en provenance du Chili, 1995-2011 
 

Année Marge extensive Marge intensive Part des importations
1995 0,199 0,006 0,001 
1996 0,194 0,008 0,001 
1997 0,226 0,005 0,001 
1998 0,265 0,005 0,001 
1999 0,280 0,005 0,001 
2000 0,340 0,005 0,002 
2001 0,344 0,005 0,002 
2002 0,315 0,006 0,002 
2003 0,372 0,007 0,003 
2004 0,362 0,010 0,004 
2005 0,380 0,011 0,004 
2006 0,420 0,011 0,005 
2007 0,373 0,011 0,004 
2008 0,390 0,011 0,004 
2009 0,444 0,011 0,005 
2010 0,440 0,011 0,005 
2011 0,444 0,010 0,004 
Source : Calculs de l’auteur. 

 

5.2 Évaluation des effets de l’ALECC sur le bien-être économique 
 

L’analyse des effets de l’ALECC sur le bien-être économique a été réalisée selon la méthode 

établie par Arkolakis et coll. (2012) pour estimer le gain global au chapitre du bien-être 

économique que le Canada a tiré de l’ALECC. Il peut être ardu d’estimer la contribution d’un 

accord commercial à l’augmentation du bien-être, mais un article récent d’Arkolakis et coll. 

fournit une solution efficace à cet égard. L’article indique que les prévisions touchant le bien-être 
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dans tout modèle commercial peuvent être définies sur la base de deux statistiques clés: i) la part 

des dépenses consacrées aux biens nationaux et ii) l’élasticité des importations par rapport aux 

coûts variables des échanges (« élasticité du commerce »). Cette méthode simplifie grandement 

le calcul du bien-être tiré des accords commerciaux (voir l’annexe 3). 

 

Essentiellement, les gains au chapitre du bien-être sont calculés comme suit : 
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où Ŵ représente la variation du revenu, λ la part des dépenses au Canada consacrés aux biens 

nationaux, R le taux de pénétration des importations originaires du Chili et ε l’élasticité du 

commerce. La part des dépenses au Canada consacrées aux biens nationaux peut être remplacée 

par )1( R− , où R correspond au ratio de pénétration des importations du Chili, et peut être 

calculée au moyen de l’expression suivante : 

 

∑ ∑
∑

−+
=

k r
rk

k
k

XMPIB

M
R

où PIB correspond au produit intérieur brut du Canada, ∑
k

kM à la somme de toutes les 

importations du Chili et ∑
r

rX à la somme de toutes les exportations vers le Chili. 

 

Le tableau 16 présente les gains estimés au chapitre du bien-être tirés du commerce avec le Chili 

pour la période allant de 1990 à 201017.

17 Toutes les données sur les importations et les exportations ont été tirées du Global Trade Atlas pour la période de 
1995 à 2010 et complétées par des données additionnelles fournies par World Integrated Trade Solutions pour la 
période allant de 1990 à 1994. Les taux de change Canada-États-Unis ont été tirés du site Web de la Banque du 
Canada, tandis que les taux antérieurs ont été obtenus auprès du Pacific Exchange Rate Service de la Sauder School 
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Tableau 16 : Gains estimés en matière de bien-être découlant du 
commerce avec le Chili, 1990-2010 
 

Année Gain estimé – bien-être (%) Gain attendu (bien-être) sans l’ALECC (%) 
1990 0,008  
1991 0,008  
1992 0,009  
1993 0,009  
1994 0,009  
1995 0,011  
1996 0,013  
1997 0,011 0,012 
1998 0,012 0,013 
1999 0,013 0,014 
2000 0,016 0,014 
2001 0,018 0,015 
2002 0,018 0,016 
2003 0,023 0,016 
2004 0,031 0,017 
2005 0,037 0,018 
2006 0,039 0,018 
2007 0,034 0,019 
2008 0,035 0,020 
2009 0,035 0,020 
2010 0,036 0,021 
Source : Calculs de l’auteur. 

 

Le ratio de pénétration des importations originaires du Chili a été relativement peu élevé, de 

sorte que lesλ calculées atteignent en moyenne 0,999. Par conséquent, le gain en matière de 

bien-être calculé équivaut en moyenne à 0,020 % du PIB du Canada, étant donné une élasticité 

du commerce de −3,24, estimée sur la base de données récentes sur les droits de douane et le 

commerce. Il ressort que, en moyenne, le gain en matière de bien-être du Canada tiré du 

commerce avec le Chili avant l’entrée en vigueur de l’ALECC se situait à seulement 0,009 % du 

PIB canadien, une proportion qui est passée à 0,025 % en moyenne à la suite de l’accord. 

 

Nous avons ensuite procédé à une simulation des gains en matière de bien-être qui pourraient 

être tirées d’une expansion des échanges commerciaux avec le Chili si aucun accord n’était en 

place, dans le but d’estimer l’augmentation nette des gains induits par l’ALECC au Canada. La 

première étape a consisté à réaliser une analyse de régression des tendances concernant λ de 

 
of Business de l’Université de la Colombie-Britannique. Les données sur le PIB aux prix courants sont tirées des 
tableaux CANSIM 038-00017 de Statistique Canada pour toutes les années. 
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1990 à 1996, afin de prédireλ si les conditions économiques qui prévalaient en 1990-1996 

s’étaient maintenues. Dans un tel cas, la constante est établie à 0,99978 et le coefficient des 

tendances à −0,00002. Le tableau qui précède présente les gains en matière de bien-être attendus 

du commerce avec le Chili sans l’effet de l’ALECC, à côté des gains totaux en matière de bien-

être estimés dans le cadre des échanges commerciaux avec le Chili. Comme on peut le constater, 

un écart important se creuse entre les gains estimés avec et sans l’ALECC. Cet écart prend assez 

rapidement de l’ampleur après la mise en application de l’ALECC, puis se stabilise à 0,015 % du 

PIB durant la période allant de 2007 à 2010. Si l’on se fonde sur le PIB de 1,66 billion de dollars 

du Canada en 2010, l’ALECC procurerait annuellement au Canada un gain global net au chapitre 

du bien-être de l’ordre de 250 millions de dollars. 

 

Figure 11 : Différence entre les gains estimés et attendus en matière de 
bien-être découlant du commerce avec le Chili, 1990-2010 

Source : Calculs de l’auteur. 
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6. Commerce des services et investissement 
 

Fondé sur le modèle de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), l’ALECC est un 

accord de libre-échange moderne englobant le commerce des marchandises et des services ainsi 

que la relation bilatérale dans le domaine de l’investissement. L’ALECC prévoit des mesures 

pour libéraliser le commerce des services et des dispositions particulières touchant les 

télécommunications. Toutefois, l’accord original exclut les services financiers et ne prévoit pas 

la reconnaissance mutuelle des attestations professionnelles et autres titres de compétences dans 

le secteur des services. 

Les statistiques sur le commerce bilatéral de services sont extrêmement limitées. Il est donc 

difficile de tirer des conclusions claires au sujet de l’effet de la libéralisation des services dans le 

contexte de l’ALECC. 

L’analyse statistique montre que le commerce bilatéral de services entre le Canada et le Chili 

depuis l’entrée en vigueur de l’ALECC a connu une modeste tendance à la hausse (voir la 

figure 12). La valeur du commerce total de services est passée de 171 millions de dollars en 1997 

à 225 millions de dollars en 2010. À cet égard, les exportations totales de services du Canada 

vers le Chili sont passées de 117 millions de dollars en 1997 à 137 millions de dollars en 2010 

(progression de 17 %), alors que les importations de services en provenance du Chili sont 

passées de 54 millions de dollars à 88 millions de dollars au cours de la même période, soit une 

hausse de 63 %. En 2010, le Canada affichait un excédent commercial de 49 millions de dollars 

vis-à-vis du Chili dans le secteur des services. Le Chili se classait alors au troisième rang des 

marchés d’exportation de services du Canada en Amérique du Sud ainsi qu’au troisième rang des 

sources de services du Canada dans cette région, derrière le Brésil et l’Argentine. 
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Figure 12 : Exportations de services du Canada et du Chili, 1993-2010, en 
millions $ 

 
Source: Statistique Canada 

 

Les exportations canadiennes de services vers le Chili ont été continuellement dominées par les 

services commerciaux, qui comprennent un grand nombre de services fondés sur des 

compétences spécialisées, comme les services informatiques, les services de génie et les services 

aux entreprises. Les exportations de services de voyages et de transports à destination du Chili 

ont augmenté au cours de la période examinée, mais pas suffisamment pour compromettre la 

position dominante des services commerciaux. Les services de voyages et les services 

commerciaux ont également représenté les principaux services importés du Chili par le Canada. 

Certains signes indiquent aussi une hausse des activités d’importation de services de transports à 

partir du Chili. 

 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Canada's exports to Chile Chile's exports to CanadaExportations du Canada au Chili Exportations du Chili au Canada



57 
 

Tableau 17 : Commerce bilatéral de services entre le Canada et le Chili, 
1995-2010, en millions $ 

 1995 1997 2000 2001 2005 2006 2007 2008 2009 2010 
Exportations totales 133 117 68 72 108 83 101 119 132 137 
Voyages 14 10 12 13 20 21 20 20 22 26 
 Services commerciaux 106 98 46 50 67 42 62 77 92 89 
 Transports et services 
gouvernementaux 

13 9 9 9 21 20 20 22 18 22 

Importations totales 56 54 64 51 66 67 62 81 178 88 
 Voyages 18 35 33 25 25 25 25 25 25 25 
 Services commerciaux 19 4 18 15 17 20 11 26 122 29 
 Transports et services 
gouvernementaux 

19 15 13 11 25 23 26 31 31 34 

Source : Statistique Canada 

Le Chili était déjà doté d’un solide régime en matière d’investissement étranger direct avant la 

mise en œuvre de l’ALECC. Les dispositions sur l’investissement contenues dans l’ALECC, qui 

sont conformes aux traités usuels sur l’investissement étranger, viennent consolider encore 

davantage le régime d’investissement chilien. Par conséquent, l’accord procure plus de certitude 

et de confiance aux investisseurs canadiens, ce qui a un effet positif sur les flux 

d’investissements directs canadiens dans l’économie chilienne. 

Les statistiques relatives à l’investissement direct canadien au Chili montrent une tendance à la 

hausse claire et marquée depuis l’entrée en vigueur de l’ALECC en 1997. Le stock 

d’investissement direct canadien au Chili a quadruplé de 1997 à 2011, passant de 3,3 milliards de 

dollars avant la mise en œuvre de l’ALECC à 12 milliards de dollars en 2011, faisant du Chili la 

première destination de l’investissement canadien en Amérique du Sud et le neuvième marché en 

importance à cet égard à l’échelle mondiale. De même, selon les statistiques officielles 

chiliennes, l’investissement direct canadien total effectivement réalisé au Chili s’est élevé à 

14,8 milliards de dollars pour la période allant de 1974 à 2011, soit 18,1 % de l’investissement 

direct étranger total effectué au Chili, ce qui classe le Canada au troisième rang des principaux 

investisseurs dans ce pays, après les États-Unis et l’Espagne18.

18 http://www.foreigninvestment.cl/index.php?option=com_content&view=article&id=133&Itemid=102. 
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Figure 13 : Investissement direct du Canada au Chili, 1995-2011, en 
millions $ 

 
Source : Statistique Canada, tableau 376-0036 de la base de données CANSIM, mars 2012. 

7. Conclusions 
 

Les analyses présentées ci-dessus confirment que l’Accord de libre-échange Canada-Chili 

(ALECC) fonctionne comme prévu et favorise l’accroissement des échanges commerciaux entre 

les deux pays. Depuis son entrée en vigueur en 1997, le commerce bilatéral de marchandises 

entre le Canada et le Chili a plus que triplé, atteignant 2,7 milliards de dollars en 2011, en 

comparaison de 718 millions de dollars seulement en 1997 : les exportations canadiennes vers le 

Chili ont doublé pour s’établir à 819 millions de dollars, tandis que les importations en 

provenance du Chili se sont multipliées par six, totalisant 1,9 milliard de dollars en 2011. 

Globalement, la croissance des flux commerciaux bilatéraux entre les deux pays a été supérieure 

de 12,2 % en moyenne à ce qu’elle aurait été en l’absence de l’ALECC. Les gains du Canada en 

matière de bien-être économique général découlant de l’ALECC se sont chiffrés à 250 millions 

(soit un quart de milliard) de dollars annuellement. 

Il y a lieu de noter que la majorité des gains commerciaux enregistrés dans la foulée de l’ALECC 

découlent directement de nouveaux échanges commerciaux — c’est-à-dire de produits qui ne 

faisaient pas l’objet d’échanges avant l’entrée en vigueur de l’Accord. Il y avait 1 178 nouveaux 

0

2,000

4,000

6,000

8,000

10,000

12,000

14,000

1995 1997 2000 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011



59 
 

produits canadiens qui n’étaient pas exportés jusqu’à ce qu’ils soient ajoutés, en 2011, au 

portefeuille des produits d’exportation du Canada vers le Chili en vertu de l’ALECC. Ces 

nouveaux produits ont contribué à hauteur de 90 % à l’augmentation nette de la valeur des 

exportations canadiennes vers le Chili. De même, on a enregistré une hausse nette du nombre de 

nouveaux produits importés, soit 922, qui ont représenté 76 % de l’augmentation nette de la 

valeur des importations en provenance du Chili en 2011. L’expansion du nouveau commerce 

découlant de l’ALECC signifie que les consommateurs des deux pays ont hautement apprécié les 

nouveaux produits et les nouvelles variétés introduits dans le sillage de l’ALECC; parallèlement, 

l’ALECC répondait à la nouvelle demande des consommateurs en réduisant les seuils d’accès. 

 

Il convient également de noter que les nombreux ALE signés par le Chili avec des pays tiers 

après la conclusion de l’ALECC ont diminué les avantages préférentiels dont jouissait le Canada 

sur le marché chilien, en particulier en ce qui a trait aux produits existants, mais ils n’ont eu 

qu’un effet marginal sur l’introduction de nouveaux produits canadiens au Chili. Toutefois, 

l’ampleur des gains résultant des nouvelles exportations du Canada vers le Chili a été limitée par 

la taille relativement modeste de l’économie chilienne et les pressions accrues de la concurrence 

de pays tiers. 

 

En outre, l’ALECC a eu des retombées qui vont au-delà de celles associées à l’élimination des 

droits de douane, car une part substantielle des nouvelles exportations et du nouveau commerce 

correspondait à des catégories de produits exemptes de droits de douane et non à des produits 

visés par la libéralisation du commerce. Les mesures de libéralisation de l’investissement et des 

services, qui sont courantes dans les accords de libre-échange de nouvelle génération conclus 

aujourd’hui, et la certitude accrue que confère l’ALECC, semblent avoir eu un effet significatif 

sur le commerce bilatéral des marchandises, au-delà de l’effet induit par l’abaissement des droits 

de douane. 

 

L’Accord continue d’évoluer. L’amendement de l’ALECC, en 2012, pour y incorporer un 

chapitre sur les services financiers et mettre à jour les chapitres sur les marchés publics, le 

règlement des différends et les procédures douanières, ouvrira de nouveaux marchés aux 

exportateurs des deux pays. En particulier, un nouveau chapitre sur les services financiers, qui 
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permet l’accès aux marchés pour la fourniture transfrontières de tels services et l’investissement 

dans les institutions financières, marquerait une étape cruciale vers l’accroissement des échanges 

et des investissements directs du Canada au Chili. De même, les travaux en cours visant à mettre 

à jour les règles d’origine figurant dans l’Accord, de même que le consensus entre les Parties 

pour explorer la possibilité d’un nouvel élargissement de l’ALECC, offriront de nouvelles 

perspectives pour les années à venir. 
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Annexe 
 

1. Résultats de l’analyse de régression de l’estimation de l’effet moyen du 
traitement 

 

Spécification 

Variable (1) (2) (3) (4) 

0,061*** 

(0,020) 

0,135*** 

(0,005) 

0.115*** 

(0,005) 

0,061*** 

(0,020) 

ijktT 0,005*** 

(0,002) 

−0,010** 

(0,004) 

0,018*** 

(0,004) 

0,007*** 

(0,002) 

itGDPln 0,788*** 

(0,006) 

0,523*** 

(0,006) 

0,507*** 

(0,006) 

0,788*** 

(0,006) 

jtGDPln 0,258*** 

(0,018) 

0,541*** 

(0,019) 

0,653*** 

(0,018) 

0,258*** 

(0,018) 

jtpcgln −0,179*** 

(0,019) 

−0,584*** 

(0,020) 

−0,692*** 

(0,020) 

−0,179*** 

(0,019) 

itfta  −0,058*** 

(0,009) 

−0,048*** 

(0,009) 

−0,052*** 

(0,009) 

−0,058*** 

 (0,010) 

iktimrln 0,244*** 

(0,001) 

0,201*** 

(0,001) 

0,200*** 

(0,001) 

0,244*** 

(0,001) 

itpopln 0,390*** 

(0,036) 

1.032*** 

(0,041) 

1.214*** 

(0,041) 

0,390*** 

(0,036) 

Normalisation des droits de 
douane 

Non Non Oui Oui 

Pondération paramétrique Non Oui Oui Non 

Appariement non paramétrique Non Non Non Oui 

Création de groupe spécial Oui Oui Oui Oui 

Source : Calculs de l’auteur 

Note : Les exposants ***, ** et* représentent des niveaux de signification de 0,1, 0,05 et 0,01 respectivement. 

ijtCCFTA
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2.  Calcul des marges 
 

Selon le modèle de Hummels et Klenow (2005), considérons qu’il existe Hh ...,,1= pays dans le 

monde. Chaque pays produit plusieurs types de biens, qui peuvent tous être exportés. Supposons 

que l’ensemble des biens produits et exportés par un pays h sur une période t est { }...,3,2,1⊂h
tI .

Pour chaque h
tIi∈ , la quantité de biens i est 0>h

itq , et, par conséquent, le vecteur de chaque 

type de biens produits dans un pays h sur une période t est 0>h
tq . Il y a certains biens qui sont 

communs aux pays h et j : nous les appelons l’ensemble de biens communs tI . Nous supposons 

ensuite que la fonction de production dans le pays h suit une fonction CES de transformation 

avec des ressources agrégées 0>h
tL ; donc la production totale du pays h est égale à : 
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où 0>ω est l’élasticité de transformation entre les biens. 

 

Le ratio des deux fonctions CES dans les deux pays h et j pour la période t est le produit de 

l’indice des prix des biens communs, jhiph
t ,,0 => , pour les deux pays, ∅≠∩≡ )( j

t
h
tt III

multiplié par les termes qui indiquent la part de revenus correspondant aux biens autres que les 

biens communs. 

 

[ ] HjhIIpp
t

tit

Ii
t

j
tt

h
t

Iwj
it

h
it ...,,1,,)(/)()/(

)1/(1)( =
+−

∈
∏ ω

λλ

Ici, )( tit Iw représente les pondérations calculées en utilisant les parts de revenus des pays h et j .
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∑
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qpIs )( . La somme des pondérations donne l’unité par rapport à l’ensemble de biens 

communs tI .

Maintenant, les parts de revenus correspondant aux biens autres que les biens communs sont : 
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Il y a lieu de noter que les parts de revenus sont toujours calculées par rapport à l’ensemble de 

biens communs tI . Sauf si h
tt II ≡ , nous obtenons toujours 1)( ≤t

h
t Iλ . Tant qu’il y aura des biens 

ne faisant pas partie de l’ensemble de biens communs produits par le pays h , 1)( <t
h
t Iλ . Cela 
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signifie que si le pays h produit certains biens que ne produit pas le pays j , alors )( t
h
t Iλ sera 

strictement inférieur à 1. En d’autres termes, plus ∑ ∉∈ t
h
t IiIi

h
it

h
it qp

,
(la valeur totale des biens autres 

que les biens communs que produit le pays h ) sera élevé, plus le ratio des parts de revenus

)(/)( t
j
tt

h
t II λλ sera faible. Par conséquent, l’inverse de )(/)( t

j
tt

h
t II λλ représente la variété 

relative des exportations du pays h vers le pays j .

Si nous ajoutons maintenant le monde F comme référence, F
tI représente alors toutes les variétés 

que produit le monde au cours de la période t , et, compte tenu de la comparaison par paire entre 

le pays h et le pays j , la marge extensive des exportations du pays h vers le pays j est égale à 
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La marge extensive des exportations estimée se situe dans l’intervalle compris entre 0 et 1, et sa 

valeur peut être interprétée comme indiquant quelle part des exportations du pays h à destination 

du pays j peut être expliquée par la variété des exportations. Elle peut également être considérée 

comme un nombre pondéré de l’ensemble de produits du pays h par rapport à l’ensemble de 

produits du monde. 

 

Appliquant la même logique, nous déduisons la marge intensive des exportations du pays h vers 

le pays j comme suit : 
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La marge intensive des exportations estimée se situe aussi dans l’intervalle compris entre 0 et 1, 

et sa valeur peut être interprétée comme indiquant quelle part des exportations du pays h vers le 

pays j peut être expliquée par le volume. 

 

Le produit des marges extensive et intensive est égal à la part des exportations du pays h dans le 

pays j ,
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∈=×
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Essentiellement, l’expression ci-dessus est égale au montant des exportations du pays h vers le 

pays j divisé par les importations totales du pays j , c.-à-d. la part des importations du pays h

dans le pays j .

3. Cadre théorique utilisé par Arkolakis et coll. (2009) 
 

Dans un modèle d’Armington (1969) traditionnel, il y a ni ...,,1= pays, dont chacun fabrique un 

produit différencié en utilisant de la main-d’oeuvre. L’offre de main-d’oeuvre est inélastique et 

est indiquée par iL . Il y a dans chaque pays un agent représentatif qui a la fonction d’utilité de 

Dixit-Stigliz suivante : 
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où ijq représente la quantité de biens du pays j consommés par le pays i et où 1>σ est 

l’élasticité de substitution entre les biens. L’indice des prix associés dans le pays j est alors 

exprimé par la formule : 
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où 0>iw est le salaire du pays i et 1≥ijτ les coûts commerciaux entre le pays i et le pays j .

Lorsque l’équation d’utilité de Dixit-Stigliz est maximisée par rapport à l’indice des prix, le total 

des importations du pays i est alors égal à 
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représente les dépenses totales de j et 0)1( <−σ l’élasticité partielle des 

importations relatives par rapport à la variable coûts commerciaux (c.-à-d. l’élasticité des 

échanges). Le commerce est également équilibré : jjj LwY = .

Supposons qu’il se produise un choc qui a des répercussions sur la dotation en main-d’œuvre à 

l’étranger, }{ iL≡L , et sur les frais commerciaux, }{ ijτ≡τ , mais pas sur ceux du pays j . La 

variation des revenus réels est alors la suivante : 
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où ijλ représente la part des dépenses du pays j en biens du pays i . Une simple manipulation 

nous permet de voir que la variation des importations relatives serait exprimée par l’équation 

suivante : 
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Si l’on combine les deux dernières équations, c.-à-d. si l’on substitue l’équation des importations 

relatives à celle de la variation des revenus réels, nous obtenons la variation des revenus réels 

comme suit : 
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Cela donne lieu à l’expression finale des variations des revenus réels : 
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L’expression ci-dessus est égale à la variation des revenus dans l’équilibre initial et dans le 

nouvel équilibre. L’interprétation de ce résultat est simple : la variation des revenus réels dépend 

des variations des termes de l’échange, qui, à leur tour, dépendent des variations de la demande 

d’importations relatives. Le système peut donc être réduit à une expression comportant deux 

statistiques suffisantes, λ et σ . Arkolakis et coll. (2009) démontrent aussi que cette expression 

reste valable sous différentes hypothèses de préférences, de technologies de production et de 

structures de marché. 
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